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Révision des ESRS : quels 
impacts pour les 
entreprises ?



La révision des European Sustainability Reporting Standards (ESRS) s’inscrit dans la 
dynamique de simplification engagée par la Commission Européenne à travers le paquet 
Omnibus. Afin de réduire la charge administrative associée à la mise en œuvre de la CSRD, 
l’EFRAG a publié en novembre 2025 une première proposition de révision des ESRS, 
complétée par une version révisée de la Commission Européenne en mai 2026.

Les évolutions proposées sont significatives : réduction de plus de 60 % des points de 
données obligatoires, diminution de plus de 70 % du volume total de la norme, 
simplification de certaines exigences méthodologiques et introduction de nouvelles 
flexibilités de reporting. Selon l’EFRAG, ces mesures pourraient permettre de réduire de 
plus de 30 % les coûts de reporting supportés par les entreprises.

Au-delà de ces indicateurs, la révision introduit plusieurs changements structurants, 
parmi lesquels la suppression des disclosures volontaires (« may disclose »), la 
simplification de l’analyse de double matérialité, l’extension de certaines dispositions 
transitoires, l’élargissement des exemptions fondées sur un coût ou un effort excessif, 
ainsi qu’une réorganisation de l’architecture des normes et un renforcement de leur 
interopérabilité avec les principaux référentiels internationaux.

Cette étude analyse les impacts de ces évolutions sur les entreprises préparatrices. Elle 
s’appuie principalement sur la proposition de révision de l’EFRAG, tout en intégrant les 
principaux ajustements introduits par la Commission Européenne, afin d’évaluer les effets 
impacts de la réforme sur les exigences de reporting, norme par norme.
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CSRD : Comment Omnibus est venu impacter en profondeur le rapport de 
durabilité, 1 an seulement après la publication de la 1ère vague
Périmètre d’application restreint, méthodologies simplifiées, reporting allégé et niveau d’assurance limité de l’audit maintenu. 

Périmètre 
d’application

Grandes entreprises qui répondent aux 2 des 3 critères suivants :
• Le nombre des salariés  > 250 OU
• Chiffre d’affaires > 50M € OU
• Bilan > 25M €

• Entreprises européennes employant plus de 1, 000 
salariés ET réalisant un CA annuel net supérieur à 
450M €

• Entreprises non-européennes réalisant un CA 
annuel net supérieur à 450M €

Réduction du périmètre d’application de 
50, 000 entreprises à 8,000 ~ 10, 000 
entreprises, soit une contraction de 70% à 
80% des entreprises ciblées

CSRD initale CSRD post Omnibus Impacts

Date 
d’application

• 1ère vague  - grandes entreprises employant plus de 500 salariés : 
reporting en 2025 sur l’exercice 2024

• 2ème vague – autres grandes entreprises répondant 2 des 3 
critères : reporting en 2026 sur l’exercice 2025

• 3ème vague – PME cotées : reporting en 2027 sur l’exercice 2026
• 4ème vague – sociétés non-EU : reporting en 2029 sur l’exercice 

2028

• Report de 2 ans pour la 2ème (de FY2026 à FY2028) et 
la 3ème vague (de FY2027 à FY2029)

• Pas de changement pour la 4ème vague

• Les entreprises dans la 2ème et la 3ème 
vague ne sont plus éligibles à 
l’obligation de reporting CSRD.

• Les sociétés non-EU dans la 4ème vague 
dépassant le nouveau seuil 
d’application sont tenues de publier le 
rapport CSRD.

Périmètre de la 
chaîne de valeur

Les informations à collecter doivent être indépendamment de la 
taille de l’entreprise dans la chaîne de valeur, lorsque cela est 
faisable et raisonnable.

Pas d’obligation d’obtenir des informations au-delà du 
standard VSME dans la chaîne de valeurs auprès des 
entreprises qui ont moins de 1,000 salariés, l’utilisation 
de proxy et d’estimations est donc possible.

Un effet de cascade, visant à inciter les 
entreprises de la chaîne de valeur à 
renforcer la transparence de leurs 
pratiques ESG, est affaibli.

Éléments à 
reporter

• 12 normes ESRS applicables pour tous les secteurs d’activités
• Standards de reporting sectoriels attendus en 2026

• Suppression de l’approche sectorielle (pas de 
standard sectoriel à venir)

• Proposition de simplification des ESRS 

Une priorité sera donnée aux points de 
données quantitatifs par rapport aux 
points de données qualitatifs.

Audit • Assurance limitée avant 2028
• Assurance raisonnable requise à partir de 2028 

• Suppression de l’assurance raisonnable prévue en 
2028 → assurance limitée conservée

Conservation du cadre d’audit existant.

2025 2026 2027 2028

Février
Publication du 

paquet 
Omnibus par 

la CE sur la 
CSRD, CS3D et 
la Taxonomie

Avril
Vote, publication et 
entrée en vigueur 

de la résolution 
« Stop-the-clock » 
(report publication 

vagues 2&3 de 2 
ans)

Juillet
Adoption de 

l’acte délégué 
Quick Fix et 

publication des 
ESRS simplifiés 

pour 
consultation

FY 2026 ou FY 2027
Publication CSRD 
avec les nouvelles
normes simplifiées 

pour la vague 1

T3/T4 2026
Trialogue - 

Adoption et 
Publication des 
ESRS simplifiés

2028 
Publication du 

1er exercice 
CSRD pour la 
vague 2 (FY 

2027)

2027
Transpositi
on en droit 

national

Décembre
• Adoption Omnibus 

sur la CSRD 
(impact périmètre 
et contenu)

• Proposition des 
ESRS simplifiés par 
l’EFRAG à la CE

06 Mai – 03 Juin
Consultation de 

la CE sur les 
drafts ESRS & 

VSME

Février
Publication 

Directive 
Content au 

JO UE

T3
Adoption des 

Actes Délégués 
par la CE

https://www.linkedin.com/company/ailancy
https://twitter.com/i/flow/login?redirect_after_login=%2FAilancyConseil
https://www.welcometothejungle.com/fr/companies/ailancy


Mandaté par la Commission Européenne dans le cadre de la révision de la CSRD, l’EFRAG a 
conduit un exercice périlleux de revue des normes ESRS en profondeur
L'EFRAG propose plusieurs leviers de simplification qui conduisent à faire évoluer certaines notions clés de la CSRD. Ces 
évolutions suscitent des réactions variées lors de la consultation publique.

L'EFRAG structure sa proposition de révision 
des ESRS autour de six leviers visant à 

réduire la charge de reporting, renforcer la 
lisibilité des normes et améliorer leur 

opérationnalité

Simplification de la Double Matérialité (DMA) : 
Clarification de l'analyse de double matérialité et 
recentrage des exigences sur les enjeux matériels.

Flexibilité dans la préparation du rapport : allègement 
des exigences relatives au périmètre de reporting, à 
la chaîne de valeur et aux informations 
complémentaires.

Ajout de clauses d’omissions : Renforcement des 
exemptions, mesures transitoires et flexibilités visant 
à réduire les coûts et difficultés de mise en 
conformité.

Amélioration de la compréhensibilité, de la clarté et de 
l’accessibilité des ESRS : Réorganisation et clarification 
des normes afin d'en faciliter l'interprétation et 
l'application.

Réorganisation de la structure de reporting : 
Rationalisation des disclosures afin de limiter les 
redondances et d'améliorer la cohérence globale du 
reporting.

Amélioration de l’interopérabilité avec les normes : 
Renforcement de l'alignement avec les règlements 
européens et normes internationales afin de faciliter 
les exercices de reporting multi-standards.

Les propositions de simplification de l’EFRAG 
conduisent à faire évoluer plusieurs notions 

structurantes du cadre CSRD, avec des 
impacts variables selon les thématiques 

concernées.

Analyse de double matérialité (DMA) : Allègement 
significatif des exigences relatives à l’analyse de 
matérialité, avec davantage de flexibilité 
méthodologique et de possibilités d’omission des 
informations non matérielles.

Consultation des parties prenantes : La consultation 
des parties prenantes demeure une source 
d’information pertinente mais n’est plus considérée 
comme un prérequis systématique de l’analyse de 
double matérialité.

Chaîne de valeur (CDV) : Clarification du périmètre de 
la chaîne de valeur et assouplissement des exigences 
de collecte de données lorsque l’information n’est pas 
raisonnablement accessible.

Due Diligence : Recentrage de la due diligence sur les 
référentiels internationaux et réduction des 
obligations de reporting directement associées à son 
exercice.

Les retours des parties prenantes confirment 
un soutien global aux efforts de 

simplification, tout en soulevant des réserves 
sur certaines évolutions des notions clés du 

cadre CSRD.

Entreprises préparatrices

Investisseurs et utilisateurs de l’information 
(gestionnaire d’actifs, associations 

d’investisseurs, institutions financières)

Auditeurs & Cabinet de conseil

Associations professionnelles

ONGs et société civile

Normes ESRS révisées
                            
                 

Focus slides 
suivantes



Les leviers de révision déployés par l’EFRAG ont un impact fort sur l’allégement de la 
charge de reporting et sa simplification…

• Réorganisation de la structure des ESRS afin de rapprocher 
directement les exigences d’application (AR) des exigences de 
publication (DR) correspondantes et d’améliorer la lisibilité des 
normes. 

• Recentrage des ARs sur les seuls éléments méthodologiques 
obligatoires afin de clarifier les attentes réglementaires. 

• Suppression de l’ensemble des datapoints volontaires (« may 
disclose ») afin de simplifier les obligations de reporting. 

MoyenAmélioration de la compréhensibilité, de 
la clarté et de l’accessibilité des ESRS

• Maintien des exigences générales de publication (GDR) avec une 
réduction et une simplification des datapoints associés. 

• Suppression de l’obligation de justifier l’absence de politiques, actions 
ou cibles (PAT) relatives à un IRO matériel identifié. 

• Renforcement de la flexibilité dans la présentation des informations 
générales afin d’éviter les duplications et d’améliorer la lisibilité du 
reporting. 

• Clarification du caractère proportionné du niveau de détail attendu sur 
les PAT et indicateurs, selon la matérialité des IRO et leur importance 
stratégique. 

• Rationalisation des exigences relatives aux PAT dans les normes 
thématiques afin de limiter les redondances avec ESRS 2. 

• Centralisation dans ESRS 2 des disclosures transverses liés à la DMA, 
avec suppression des compléments redondants dans les normes 
thématiques. 

• Maintien de compléments aux DR d’ESRS 2 sur les enjeux climatiques 
afin de préciser l’identification des risques climatiques, les analyses de 
scénarios et la résilience du modèle d’affaires.

FortRéorganisation de structure de reporting

• Renforcement de l’alignement des ESRS avec les principes des normes 
ISSB, notamment à travers l’approche d’image fidèle et l’application 
d’un filtre général de matérialité de l’information.

• Référence explicite aux guidances sectorielles de l’ISSB et aux 
standards GRI pour accompagner la préparation des informations 
spécifiques à l’entité.

• Intégration de certains allègements inspirés des normes ISSB afin de 
renforcer la cohérence entre référentiels internationaux.

• Alignement du périmètre de reporting des émissions de GES avec 
l’approche du contrôle financier du GHG Protocol, sous réserve de 
certaines exceptions.

• Obligation complémentaire de publier les émissions selon l’approche 
du contrôle opérationnel lorsque l’approche du contrôle financier ne 
permet pas de refléter fidèlement les émissions liées aux actifs 
exploités.

• Renforcement de l’alignement des disclosures sur la résilience 
climatique avec IFRS S2 afin d’améliorer la compréhension des 
analyses de résilience, des incertitudes associées et de la capacité 
d’adaptation du modèle d’affaires face aux risques climatiques.

MoyenAmélioration de l’interopérabilité avec les 
normes mondiales 

Flexibilité dans la préparation du rapport

• Périmètre du rapport de durabilité : 
• Possibilité d’omettre une filiale ayant été exclue du 

périmètre des états financiers tant qu’elle ne représente 
pas un impact matériel pour le groupe.

• Clarification que le périmètre couvre les filiales non 
européennes.

• Possibilité d’omettre une entreprise acquise / cédée en 
cours d’année. 

• Informations et données relatives à la chaîne de valeur :
• Suppression de la préférence pour les données directes, et 

possibilité d’utiliser selon la préférence des estimations ou 
des données collectées directement ou indirectement, et 
cela y compris pour l’exercice de double matérialité 

• Suppression de l’obligation de collecte/reporting des 
données auprès des entreprises de la CDV sous les seuils 
→ collecte d’information limitée aux données VSME 
(nouveauté version Commission Européenne)

• Ajout d’informations non matérielles : il est possible d’ajouter 
des informations non matérielles utiles à des utilisateurs du 
rapport de durabilité.

• Possibilité d’ajouter des résumés et d’utiliser des annexes pour 
présenter des informations additionnelles ou non matérielles.

• Renforcement de la transparence sur les informations 
supplémentaires publiées via une obligation de les identifier 
explicitement dans le reporting.

• Clarification de l’attente d’un reporting plus ciblé et moins 
générique, en limitant les informations standardisées (« 
boilerplate ») et les détails excessifs susceptibles d’obscurcir 
l’information matérielle.

Fort Ajout de clauses d’omissions 

• Métriques (omissions sous réserve que l’entreprise mette en 
œuvre des actions pour améliorer le taux de couverture futur) : 
• Possibilité d’omettre du calcul de certaines métriques des 

activités jugées non matérielles
• A l’exception des données de GES (E1-8) il est possible 

d’exclure du calcul d’une métrique un périmètre matériel 
des opérations propres ou de la CDV si la collecte ou 
l’estimation des données représente une charge trop 
importante.

• Possibilité d’omettre du calcul des métriques 
environnementales (hors changement climatique) les 
opérations conjointes.

• Coût de reporting excessif ou injustifié : il est possible d’utiliser 
cette exemption pour 1/ identifier certains IROs ; 2/ déterminer 
une partie de la CDV ; 3/ calculer certaines métriques ; 4/ 
publier les incidences financières actuelles et escomptées. 
Cette exemption doit être revue annuellement à la baisse, du 
fait des actions mises en place pour améliorer l’accès à la 
donnée. 

• Omission des informations dont la publication est interdite par 
le droit local

• Répétition des informations : les répétitions doivent être évitées 
autant que possible et l’utilisation des incorporations par 
références favorisées. 

• Dispositions transitoires : 
• ESRS E4 (Biodiversité), S2 (Travailleurs de la CDV), S3 

(Communautés affectées) ; une partie des informations 
relatives aux incidences financières escomptées → omission 
possible pour FY 2026 

• Informations quantitatives concernant les substances 
préoccupantes (E2-5 Pollution) ; Ajout de cas spécifiques 
permettant d’omettre les informations quantitatives 
relatives aux effets financiers lorsque celles-ci ne sont pas 
identifiables, suffisamment fiables ou raisonnablement 
accessibles. → omission possible jusque FY 2029

• Une partie des informations de l’ESRS S1 (S1-10 à S1-14)
• Informations concernant la CDV, si elles ne sont pas 

disponibles → omission jusqu’à FY 2026 (nouveauté CE)
• Possibilité de publier certaines informations quantitatives sous 

forme de fourchettes indicatives plutôt que de montants précis 
afin de tenir compte des incertitudes d’estimation.

• Exclusion des AUM du reporting et de la DMA  (nouveauté 
version Commission Européenne)

Fort



Ces leviers viennent revoir en profondeur le cadre structurel et les notions clés de la 
CSRD en vue de sa simplification

Analyse de double matérialité (DMA)

• L’évaluation annuelle de la DMA n’est plus obligatoire si aucun changement 
majeur n’a eu lieu durant l’année

• Introduction d’une définition de la matérialité.
• Thématiques et sous thématiques de matérialité : Rationalisation de la liste 

des enjeux de durabilité par ESRS, désormais illustrative et réduite à deux 
niveaux de granularité. L’entreprise doit toujours compléter l’approche avec 
les thématiques propres à son modèle d’affaires.

• Méthodologie : Introduction d’une approche « top-down », « bottom-up » ou 
combinée de la DMA : nouvelle approche top-down pour laquelle la 
matérialité des IRO est définie au niveau d’une thématique basée sur une 
analyse de la stratégie, le modèle d’affaires, les localisations et la chaîne de 
valeur.

• Justifications : L’évaluation de la matérialité peut être justifiée par des 
sources internes ou externes dont les avis d’experts, l’expérience des pairs, 
des rapports, ou encore le processus de gestion des risques. L’approche 
qualitative devient à présent autant valable que l’approche quantitative.

• Evaluation des impacts : clarification de la prise en compte des mesures 
d’atténuation ou de remédiation : toutes les mesures visant à remédier aux 
impacts négatifs ayant été mises en place en FY-1 sont à prendre en compte 
dans l’évaluation de la sévérité des impacts négatifs actuels. Les actions 
mises en place lors de la période actuelle de reporting ne doivent pas être 
prises en compte. Pour les impacts négatifs potentiels, les mesures de 
prévention / remédiations effectivement mises en place et réellement 
susceptibles d’avoir une incidence sur la probabilité et la sévérité de l’impact 
négatif peuvent être prises en compte.

• Clarification de la définition d’impact positif : ceux-ci doivent être le résultat 
direct des produits/services/modèle d’affaires et ne pas être l’effet de 
mesures de remédiation/atténuation mises en place par l’entreprise. Ils 
viennent atténuer/remédier un impact négatif exogène à l’entreprise. 

• Omissions de reporting / Reporting partiel :
• Possibilité d’omettre des exigences de publications si celles-ci ne 

sont pas matérielles bien que la matérialité soit établie au niveau de 
l’ESRS.

• Limitation du reporting aux seuls thèmes et sous-thèmes matériels 
identifiés, sans obligation de couvrir l’ensemble des datapoints du 
standard thématique concerné

Fort

Chaîne de valeur (CDV)

• Précisions concernant le périmètre des opérations propres : actifs, dettes, revenues et coûts de 
l’entreprise et de ses filiales (dans le cas d’un rapport consolidé). Clarification du cas des 
investissements / participations sociaux : à prendre en compte dans la CDV au travers des 
relations d’affaires.

• Clarification du cas des actifs loués : à prendre en compte dans les opérations propres pour le 
locataire et à prendre en compte dans la CDV pour le bailleur.

• Clarification du cas des biens intégrés aux avantages sociaux : à prendre en compte dans la CDV 
au travers des relations d’affaires.

• Omission de reporting : 
• Assouplissement des exigences relatives à la chaîne de valeur, avec possibilité de 

recourir à des estimations lorsque la collecte directe de données n’est pas faisable ou 
fiable. 

• Clarification que les métriques obligatoires concernant la CDV sont limitées aux 
émissions de GES (EI-8)

Faible

Consultation des parties prenantes

• Suppression de la liste des potentielles parties-prenantes.
• Consultation des parties-prenantes : cela reste un prérequis de l’exercice de due diligence, 

lorsqu’il existe, mais n’est plus un prérequis de la DMA. Les résultats du processus de 
consultation doivent néanmoins alimenter a minima la partie matérialité d’impact de la DMA.

• Précision que la Nature peut être considérée comme une partie-prenante silencieuse (et 
intégrée dans le rapport de durabilité au travers des informations disponibles). 

Moyen

Due Diligence

• Simplification des caractéristiques clés de la Due Diligence : suppression du lien direct avec le 
contenu de la CSRD et suppression de l’obligation de publier un index de référence. 

• Le processus de due diligence reste défini par les conventions internationales (UNGP Business & 
Human Rights, Lignes directrices OCDE pour les entreprises multinationales)

• Les résultats du processus de Due diligence alimentent l’évaluation des impacts négatifs, et non 
plus de l’ensemble des IRO.

Faible



Mais de nombreux débats persistent à propos de la proposition initiale de l’EFRAG et sur la 
version proposée par la Commission Européenne en mai 2026

Double matérialité Plan de transition 
& Analyse des scénarios

Données 
environnementales

Standards 
sectoriels

Alignement avec les 
standards 

internationaux

Reliefs, 
Exemptions
 & phase-ins

• L'accumulation de reliefs, 
exemptions et phase-ins 
pourrait retarder la 
disponibilité d'informations 
pertinentes et ralentir 
l'amélioration progressive 
de la qualité des données.

• Les reliefs fondés sur l'« 
undue cost or effort », le 
manque de ressources ou 
le recours à des estimations 
pourraient conduire à 
l'exclusion d'informations 
pourtant matérielles.

• Volonté d'encadrer 
davantage les mécanismes 
afin de préserver la 
transparence et la 
comparabilité des 
disclosures.

• Certains répondants 
considèrent que certains 
indicateurs 
environnementaux 
fondamentaux, tels que les 
prélèvements d'eau et les 
déchets générés, devraient 
être publiés 
systématiquement, 
indépendamment des 
conclusions de l'analyse de 
double matérialité.

• Certains impacts négatifs 
potentiels particulièrement 
sévères devraient être 
automatiquement 
considérés comme 
matériels, même lorsque 
leur probabilité 
d'occurrence est faible.

• Plusieurs acteurs 
s'inquiètent du caractère 
facultatif de l'analyse de 
scénarios climatiques, jugée 
nécessaire à l'évaluation de 
la résilience des entreprises 
et à la comparabilité des 
disclosures.

• Certains répondants 
appellent à renforcer la 
crédibilité des plans de 
transition, notamment en 
limitant le recours à des 
scénarios reposant 
fortement sur les émissions 
négatives et en renforçant 
la transparence sur 
l'alignement des activités de 
lobbying avec les objectifs 
de transition.

• Plusieurs répondants 
craignent que les 
assouplissements 
méthodologiques relatifs 
aux émissions GES nuisent 
à la comparabilité des 
données climatiques.

• L'exemption des actifs sous 
gestion est contestée, en 
raison des risques de perte 
de transparence pour les 
investisseurs.

• Certains acteurs appellent à 
renforcer les disclosures sur 
les émissions financées et 
les activités liées aux 
énergies fossiles afin de 
mieux refléter les risques 
climatiques réels.

• Plusieurs répondants 
estiment que l'abandon ou 
le report des ESRS sectoriels 
accroît l'importance des 
standards génériques pour 
refléter correctement les 
risques et impacts ESG 
propres à certains secteurs, 
notamment les institutions 
financières.

• Certains acteurs appellent à 
intégrer davantage 
d'exigences sectorielles 
directement dans les ESRS 
génériques afin de 
compenser l'absence de 
standards dédiés.

• Certains répondants 
soulignent l'importance de 
préserver l'alignement des 
ESRS avec les référentiels 
internationaux de diligence 
raisonnable (UNGP, OECD 
Guidelines, CSDDD).

• Le remplacement de la 
notion de direct linkage par 
celle d'other connection est 
perçu comme une source 
potentielle d'ambiguïté et 
un risque de divergence 
par rapport aux standards 
internationaux existants.

• Les répondants convergent 
sur la nécessité d'encadrer 
les reliefs et mécanismes 
transitoires afin qu'ils 
demeurent des mesures 
temporaires de 
simplification. L'enjeu 
consiste à préserver la 
comparabilité et la 
disponibilité des 
informations tout en 
réduisant la charge de 
reporting.

• Le principe de double 
matérialité ne fait pas 
l'objet de contestations 
majeures. Les discussions 
portent principalement sur 
l'opportunité d'introduire 
des exceptions ciblées afin 
de préserver la disponibilité 
de certaines données jugées 
essentielles à l'analyse des 
risques et à la 
comparabilité des 
entreprises.

• L'analyse de scénarios 
climatiques devrait 
demeurer une exigence 
obligatoire des ESRS, 
compte tenu de son rôle 
central dans l'évaluation 
des risques climatiques et 
la comparabilité des 
trajectoires de transition.

• Le maintien d'exigences 
homogènes sur les données 
climatiques et les actifs sous 
gestion apparaît nécessaire 
pour garantir la 
comparabilité des 
disclosures et répondre aux 
besoins d'analyse des 
investisseurs.

• En l'absence de standards 
sectoriels, un renforcement 
ciblé des exigences 
applicables aux secteurs les 
plus exposés, notamment 
les services financiers, 
apparaît nécessaire afin de 
préserver la pertinence et 
l'exhaustivité des 
informations publiées.

• L'alignement des ESRS 
avec les référentiels 
internationaux constitue un 
facteur clé de cohérence 
réglementaire et de 
comparabilité des 
pratiques de reporting. Les 
évolutions terminologiques 
devraient donc être 
évaluées au regard de leurs 
impacts potentiels sur 
l'interprétation et 
l'application des exigences 
de diligence raisonnable.
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Analyse détaillée 
de la proposition 
de simplification 
par l’EFRAG

Méthodologie
• Les versions simplifiées de chaque ESRS sont analysées 

quantitativement et qualitativement. Ailancy propose une analyse des 
modifications les plus importantes au niveau de chaque ESRS, ainsi 
qu’une analyse plus fine des impacts au niveau des Exigences de 
Publication (DR).

• L’analyse se base sur la version des ESRS simplifiés proposés par l’EFRAG 
en novembre 2025.

• Les éléments clés de la proposition de la Commission Européenne de 
mai 2026 ont été pris en compte et sont identifiés en rouge.

• Les données statistiques présentées exclues les exigences d’application 
(AR) afin de présenter une vision plus fidèle des principales 
modifications.



Nouvelle structure des ESRS : Un renforcement du socle commun autour des Politiques, 
Actions, Cibles et une simplification des standards thématiques

ESRS E1

• Plan de transition
• Analyse des risques et 

scénarios climatiques
• Résilience au changement 

climatique
• Consommation & mix 

énergétique
• Emissions de GES
• Crédits carbone
• Prix du carbone interne
• Incidences financières 

escomptées

Nouveau
Supprimé

ESRS E2

• Métriques : Pollution de 
l’eau, de l’air et des sols

• Métriques : Substances 
préoccupantes

• Incidences financières 
escomptées

ESRS E3

• Incidences financières 
escomptées

ESRS E4

• Plan de transition
• Incidences financières 

escomptées

ESRS E5

• Métriques : Ressources 
entrantes

• Métriques : Ressources 
sortantes

• Incidences financières 
escomptées

ESRS G1

• Métriques : Corruption et 
pots de vin

• Métriques : Influence 
politique et lobbying

• Métriques : Pratiques de 
paiement

• Gestion des relations avec 
les fournisseurs 
(partiellement repris dans 
Actions)

• Prévention et détection de 
la corruption et des pots de 
vin (partiellement repris 
dans Actions)

Politiques

Actions & 
ressources

E1 – 
Changement 

Climatique
E2 - Pollution E3 - Eau E4 - 

Biodiversité 

E5 – 
Economie 
circulaire

S1 - 
Employés

S2 – 
Employés de 

la CDV

S3 – 
Communaut
és affectées

S4 - Clients
G1 – 

Conduite des 
affaires

Cibles

Métriques Spécifiques à 
l’entreprise

         

         

         

      Spécifiques à 
l’entreprise

Spécifiques à 
l’entreprise

Spécifiques à 
l’entreprise

Engagement
,  Canaux, 
Remédiation

   

ESRS S1

• Caractéristiques des salariés
• et des travailleurs
• Négociations collectives et 

dialogue social
• Métriques de diversité
• Salaires décents
• Protection sociale
• Personnes en handicap
• Formation et compétences
• Santé et sécurité
• Equilibre de vie
• Rémunération
• Incidents de discrimination 

et de droits humains
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ESRS 2 – Informations générales
Une forte rationalisation de l’ESRS 2 permettant d’éviter les nombreuses redondances du reporting

Top 5 des modifications majeures

• Centralisation des points de données (DP) relatifs aux politiques, actions, cibles 
et métriques au niveau de l’ESRS 2. La publication de ces DP peut rester au 
niveau du standard thématique.

• Définition des cibles : Il n’est plus nécessaire de communiquer sur le progrès 
réalisé par rapport aux cibles définies. Si aucune cible n’a été définie, il n’est 
plus nécessaire de détailler les procédures, le niveau d’ambition ni les 
indicateurs utilisés pour suivre le progrès des politiques et actions mises en 
œuvre → fort impact sur la capacité à apprécier les progrès par rapport aux 
cibles/politiques/actions définies.

• Justification de la non-matérialité de l’ESRS E1 : il était auparavant nécessaire 
de fournir une analyse détaillée justifiant de la non-matérialité de l’ESRS E1 
ainsi qu’une analyse prospective sur le fait qu’il le devienne par le futur → une 
simple conclusion sur l’analyse de non-matérialité est seulement nécessaire.

• Identification / Evaluation / Gestion des IRO : Suppression de la description de 
la façon dont le processus d’identification, d’évaluation et de gestion des IRO 
est intégré dans les processus courants de l’entreprise → Une déconnexion 
croissante entre l’exercice de DMA et l’exercice de gestion des risques et 
impacts non relatifs à la durabilité, de même que le lien entre les politiques et 
les IROs a été considérablement atténué par ailleurs. 

• Résilience de la stratégie et du modèle d’affaires : Il n’est plus nécessaire de 
fournir une analyse quantitative de leur résilience par rapport aux enjeux 
matériels identifiés → une analyse qualitative sur les risques matériels est 
suffisante.

• Incidences financières : de nombreux cas d’omissions ont été définis 
permettant de ne pas publier d’information quantitative concernant les 
incidences financières actuelles et anticipées (CFE & AFE) → fort allègement 
de la complexité du reporting. Suppression de data points dans les standards 
thématiques respectifs (E2, E3, E4, E5) et centralisation au niveau de l’ESRS 2.

Analyse quantitative des impacts

74%

16%

10%

Niveaux d’impact

Faible

Moyen

Fort

41%

32%

20%

5%
2%

Types de modifications
Supprimé

Edité

Fusionné

Ajouté

Pas de
changement

59%26%

8%
7%

Types d’impacts Simplification de la
norme

Réduction de la charge
de reporting

Augmentation de la
clarté et de la
transparence
Réorganisation du
rapport

• Les principaux types d’impacts concernant 
l’ESRS 2 concernent la simplification du 
standard avec une majorité de points de 
données supprimés ayant un impact 
relativement faible sur le reporting

• Les impacts les plus importants concernent 
les incidences financières actuelles et 
anticipées ainsi que les processus relatifs au 
contrôle interne et à l’évaluation des 
risques

• Importante suppression de points de 
données  permettant la simplification et 
l’allègement du reporting avec un impact 
relativement faible

• La majorité des points de données 
supprimés concernent le reporting sur les 
organes de gouvernance

• La majorité des points de données modifiés 
concernent le reporting sur la définition 
des cibles 

• La majorité des points de données 
simplifiés / fusionnés concernent les 
processus pour identifier les IRO

• Certains points de données 
modifiés/ajoutés concernent les incidences 
financières (approche « comply or 
explain », cas d’omissions possibles sur les 
informations quantitatives)

ESRS 2 ESRS E1 ESRS E2 ESRS E3 ESRS E4 ESRS E5 ESRS S1 ESRS S2 ESRS S3 ESRS S4 ESRS G1
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ESRS 2 – Informations générales
# DR Impact Niveau 

d’impact Changement majeur

BP-1 Base de déclaration Allégement des contraintes de reporting Élevé
• Le périmètre de préparation du rapport de durabilité peut à présent différer de celui des états financiers, l’entreprise doit 

cependant en expliquer les raisons.
• De nombreuses omissions sont à présent autorisées (acquisition/vente d’entité, révision de données antérieures…).

BP-2 Circonstances 
particulières

Allégement des contraintes de reporting 
conduisant à une baisse de la transparence Élevé • Fort allègement des contraintes de reporting concernant les sources d’incertitude / estimations ainsi que les changements 

relatifs au calcul des métriques. 

GOV-1
Rôle des organes de 

gouvernance
(fusionné avec GOV-2)

Simplification des normes Faible • Pas de changement majeur : diminution artificielle du nombre de datapoints par regroupement.

GOV-2

Informations transmises 
aux organes de 
gouvernance

(fusionné avec GOV-1)

Simplification des normes Faible • Simplification et amélioration de la cohérence du reporting (fusion avec GOV-1). Pas de changement majeur de contenu.

GOV-3 Politique de 
rémunération Simplification des normes Faible

• Pas de changement majeur : le standard vise à être plus clair dans ses formulations et attendus. 
• Suppression de l’obligation de publier le niveau de gouvernance auquel les politiques de rémunérations de la 

gouvernance sont validées, et si des indicateurs RSE sont utilisés comme benchmark dans ces politiques. 

GOV-4 Diligence Raisonnable Simplification des normes Faible
• Pas de changement majeur. 
• Suppression du modèle de tableau sur le mapping des éléments de la due diligence avec les parties du rapport de 

durabilité.

GOV-5 Risque et contrôle 
interne

Allègement du reporting avec une diminution 
des obligations de contrôle interne et de la 

transparence sur le processus d’évaluation des 
risques relatifs au contenu du rapport

Élevé

• Les entreprises doivent continuer de publier le périmètre et les principes clés des processus de contrôle interne et de 
gestion des risques relatifs au rapport de durabilité, mais ne sont plus tenues de publier leur méthodologie d’évaluation et 
de priorisation des risques, les risques identifiés et leur intégration dans les processus de contrôle interne et leur 
communication aux organes de gouvernance. 

SBM-1
Stratégie, modèle 

économique et chaîne 
de valeur

Simplification des normes Faible • Pas de changement majeur : simplification de la présentation des acteurs de la chaîne de valeur. 

SBM-2
Intérêts et points de 

vue des parties 
prenantes

Allègement des contraintes et du processus de 
reporting concernant la consultation des parties 

prenantes 
Élevé

• La prise en compte des parties prenantes est dorénavant un attendu du processus de due diligence, mais n’est plus 
nécessaire à la réalisation de l’exercice de DMA. Forte simplification du reporting concernant le processus d’engagement 
avec les parties prenantes et la façon dont la prise en compte de leurs intérêts impact la stratégie et le modèle d’affaires, au 
niveau de l’ESRS 2 et pour l’ensemble des ESRS sociaux. 

SBM-3
Lien IRO / stratégie et 

modèle d’affaires et les 
incidences financières

Allègement des contraintes de reporting Élevé

• Le DR intègre désormais clairement les incidences financières (phase-in). 
• Fort allègement des obligations de reporting concernant les incidences financières actuelles et escomptées : seules des 

informations qualitatives et quantitatives sont attendues avec de nombreuses possibilités d’exemption, et en appliquant 
une approche « comply  or explain ».

IRO-1 Procédures relatives aux 
IRO

Simplification des normes et allègement du 
cadre de reportings et des processus tels que le 

cadre de gestion des risques  
Élevé

• Diminution du lien entre le processus d’identification et de gestion des IROs et les autres processus internes, notamment le 
cadre de gestion des risques, ainsi que la publication du processus de priorisation des différents risques (durabilité et 
traditionnels). 

IRO-2 Description des IRO Allègement des contraintes de reporting Moyen • Diminution des contraintes concernant l’explication de la non matérialité de certains ESRS ou certaines thématiques, 
notamment concernant l’ESRS E1.

MDR-P Politiques Simplification des normes Faible • Diminution sans impact majeur des éléments à publier dans les politiques (niveau de gouvernance, prise en compte des 
intérêts des parties prenantes…).

MDR-A Actions Simplification des normes Faible • Diminution sans impact majeur du contenu à publier concernant les actions mises en place (description des actions clés 
et non plus d’une liste détaillée, fourchette des montants à immobiliser pour réaliser ces actions…).

MDR-T Cibles Allègement des contraintes de reporting Élevé
• La définition de cibles n’est plus obligatoire, ni le fait d’indiquer un calendrier de mise en œuvre ou de mesurer une 

progression via d’autres indicateurs. 
• Il n’est plus nécessaire de publier la valeur actuelle de la cible (progrès).

MDR-M Métriques Simplification des normes Faible • Pas de changement majeur. Il n’est plus obligatoire de préciser si les métriques ont été validées par un organisme tiers.
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ESRS E1 – Changement climatique
Un fort alignement aux normes IFRS recherché et un allègement du reporting réduisant la capacité 
des institutions financières à évaluer la crédibilité des plans de transition  des entreprises

Top 5 des modifications majeures

• Cibles relatives au plan de transition  : suppression de 
l’obligation de publier l’année et la valeur de référence ainsi 
que l’obligation de publier la cible en valeur ➔ Impact sur la 
crédibilité / robustesse du plan de transition ainsi que la 
capacité à analyser la crédibilité des plans de transitions des 
acteurs de la chaîne de valeur.

• Forte diminution du rapprochement entre les états financiers 
et le rapport de durabilité : concernant les risques physiques 
ou de transition matériels ayant un impact sur les actifs / 
chiffre d’affaires / dettes, ou concernant les actions mises en 
œuvre sauf si les montants sont significatifs ➔ risque de 
décorrélation entre la stratégie financière et extra-financière 
dans la prise en compte des risques.

• Suppression de l’obligation de publier l’intensité énergétique 
associée aux activités à fort impact climatique ➔ Impact 
potentiel sur la disponibilité des données permettant un 
pilotage de la stratégie climatique des portefeuilles

• Suppression de l’obligation de publier le total des scopes 1, 2 et 
3 des émissions de GES combiné. Les entreprises restent 
tenues de publier le total des scopes de manière distincte ➔ 
Réduction du risque de comparaison des données basées sur 
des périmètre et méthodologies fortement disparates. 

• Suppression de l’obligation de publier les émissions financées 
(scope 3 catégorie 15) en valeur absolue tant qu’elles 
respectent certaines contraintes méthodologiques sur les 
valeurs en intensité. 

Analyse quantitative des impacts

•Les principaux types d’impacts 
concernant l’ESRS E1 concernent la 
réduction de la charge de reporting et 
sa simplification, via l’édition et la 
suppression des points de données, 
ayant un impact relativement faible sur 
le reporting

•Les impacts les plus importants 
concernent le reporting sur le plan de 
transition avec la suppression de 
certaines données permettant d’en 
évaluer sa crédibilité

• Important amendement des points de 
données relatifs aux incidences 
financières escomptées (AFE) afin d’en 
améliorer l’interopérabilité avec les 
normes IFRS tout en conservant les 
données essentielles à la 
réglementation bancaire

•La majorité des points de données 
supprimés concernent le plan de 
transition pour lequel les attendus ont 
été simplifiés tout en en maintenant 
les caractéristiques essentielles (cibles 
de réductions, leviers de 
décarbonations, actions et ressources 
permettant son application)

64%

23%

13%

Niveaux d'impact

Faible

Moyen

Fort

49%

33%

8%

5% 5%
Types de modifications

Edité

Supprimé

Déplacé

Fusionné

Ajouté

33%

31%

18%

13%

5%
Types d'impact Réduction de la charge de

reporting

Augmentation de la clarté et
de la transparence

Meilleure intéropérabilité

Réorganisation du rapport

Simplification de la norme
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ESRS E1 – Changement climatique
# DR Impact Niveau 

d’impact Changement majeur

SBM-3

Lien IROs / SBM → 
(Remplacé par E1-3 

Résilience au 
changement climatique)

Alignement aux normes IFRS S2 conduisant à une 
augmentation du reporting/transparence Moyen • Ajout de détail sur les scénarios de résilience climatique (méthodologies, implications…).

IRO-1

Process d’identification et 
évaluation des IRO 
(Remplacé par E1-2 

Analyse des risques et 
scénarios climatiques)

Alignement aux normes IFRS S2 conduisant à une 
augmentation du reporting/transparence Moyen

• Augmentation de la transparence sur les scénarios climatiques si ceux si sont utilisés : type de scénario utilisé pour 
les risques physiques et pour les risques de transition, projection de température associée et justification de la 
pertinence des scénarios retenus.

E1-1 Plan de transition Alignement aux normes IFRS S2, et à la 
réglementation Européenne sur le climat Élevé

• Ajout de la référence à la loi européenne sur le climat.
• Suppression de l’obligation d’expliquer comment le plan de transition est aligné avec la planification financière. 

Suppression de l’obligation d’expliquer comment les entreprises ayant des actifs à forte intensité 
énergétique/carbone vont les gérer au regard des émissions bloquées. Suppression de l’obligation de publier les 
objectifs/plans d’alignement avec les critères d’alignement à la taxonomie pour les activités éligibles.

• Il n’est plus nécessaire de préciser si l’entreprise est exclue des indices PAB/CTB. 
• Si l’entreprise publie un plan de transition ayant des cibles de décarbonation non compatibles avec un scénario 

1.5°C, elle doit le spécifier (nouveauté version commission européenne).

E1-2 Politiques Organisation du rapport Faible • Pas de changement majeur de contenu. 

E1-3 Actions Allègement et simplification du reporting, 
amélioration de la clarté du standard. Moyen • Présentation des réductions des émissions de GES par levier de décarbonation et non plus par actions.

• Suppression de la nécessité de lier les montants (CAPEX/OPEX) des actions avec les états financiers.

E1-4 Cibles

Allègement du reporting conduisant à une baisse 
de transparence avec diminution de la capacité à 
évaluer la robustesse des méthodologies relatives 

aux Plans de Transition

Élevé

• Maintien de la nécessité de publier des cibles en valeur absolue. Les institutions financières ne sont plus tenues de 
publier les cibles sur le scope 3 en valeur absolue.  

• Il n’est plus nécessaire de publier l’année de référence ni la valeur de référence ou la valeur cible des cibles 
définies. 

E1-5 Consommation d’énergie 
et mix énergétique

Allègement du reporting conduisant à une baisse 
de la transparence Moyen

• Le mix énergétique provenant des énergies renouvelables ne doit plus être détaillé par source d’énergie 
renouvelable. 

• Les entreprises ne sont plus tenues de publier leur intensité énergétique réalisées sur des secteurs à fort impact 
climatique.

E1-6 Émissions brutes de GES Alignement aux normes ISRS S2 / GHG Protocol Élevé • Suppression de l’obligation de publier le total des émissions des 3 scopes.

E1-7
Absorption et atténuation 

des GES via crédits 
carbone

Alignement avec les normes GRI et allègement du 
reporting conduisant à une baisse de transparence Faible

• L’allègement du reporting concerne principalement les projets d’absorption et de stockage carbone pour lequel il 
n’est plus nécessaire de désagréger la donnée par activité et par partie de la CDV, ainsi que de détailler les 
hypothèses prises. 

• Si l’entreprise s’est engagée à la neutralité carbone et entend utiliser des crédits carbones, elle doit expliquer 
comment ces derniers sont compatibles avec la réalisation de ces objectifs. La commission passe d’une approche 
de justifier la non mise en péril de l’objectif à une approche de validation de la compatibilité de l’utilisation des 
crédits carbone avec ses objectifs (nouveauté version commission européenne).

E1-8 Prix du carbone interne
Allègement du reporting conduisant à une baisse 
de la transparence et alignement aux normes IFRS 

S2
Moyen • Diminution des obligations de reporting sur l’utilisation du mécanisme de prix de carbone interne (type, périmètre 

d’application, prix, hypothèses, méthodologies…).

E1-9 Incidences financières 
escomptées 

Alignement aux normes IFRS et au Pilier 3
Allègement du reporting et amélioration de la 

clarté
Moyen

• Augmentation de l’alignement aux normes IFRS et au Pilier 3 (utilisation de la valeur comptable, horizons 
temporels, utilisation de garanties de prêts…).

• Plus d’obligation de lier les montants publiés aux états financiers.
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ESRS E2 - Pollution
Une simplification structurelle du reporting pollution avec un risque de perte de comparabilité sur 
les substances et les émissions

Top 5 des modifications majeures

• Forte rationalisation de la charge de reporting par rapport à 
l’acteur de la chaîne de valeur en supportant la responsabilité et 
disposant des données pour le reporting : segmentation des 
métriques à reporter entre les producteurs/importateurs de 
produits contenant des SVHC versus des 
producteurs/importateurs des substances mêmes, et 
segmentation des métriques entre les producteurs versus les 
utilisateurs. 

• Ajout d’un seuil de matérialité concernant le reporting sur les 
substances extrêmement préoccupantes (SVHC) pour les 
producteurs/importateurs/utilisateurs de produits contenant des 
SVHC → Alignement sur le règlement européen concernant les 
substances chimiques (REACH).

• Allègement du contenu des politiques relatives à la pollution 
notamment concernant les le reporting sur les substances 
préoccupantes et extrêmement préoccupantes : le contenu des 
politiques est laissé à la libre appréciation de la matérialité 
concernant les différents types de pollution. 

• Ajout de précision concernant le périmètre traité par le standard : 
les thématiques traitées couvrent la pollution de l’air, de l’eau, 
des sols, ainsi que les microplastiques, les substances 
préoccupantes (SoC) et les substances extrêmement 
préoccupantes (SVHC). 

• Suppression des points de données volontaires, notamment 
concernant les cibles et les actions et ressources mises en place.

Analyse quantitative des impacts

• Les principaux types d'impacts ESRS E2 
relèvent de la simplification de la norme et 
de l'allègement de la charge de reporting 
ayant un impact relativement faible sur les 
entreprises, et notamment pour les 
institutions financières, pour lesquelles les 
métriques relatives à la pollution sur les 
opérations propres sont non matérielles. 

• Les impacts les plus importants concernent 
les informations relatives aux métriques sur 
la pollution, les substances préoccupantes 
et extrêmement préoccupantes, dont le 
reporting est désormais rationnalisé sur la 
chaîne d’activité et certains seuils de 
matérialité sont revus. De même le 
reporting sur les incidences financières est 
traité désormais spécifiquement au niveau 
de l’ESRS E2 et fortement simplifié / 
conditionnalisé. 

• La majorité des points supprimés 
concernent les cibles, certaines métriques 
ainsi que les actions, avec un effort de 
rationalisation et simplification du 
reporting.

• Cinq nouveaux paragraphes améliorent 
l'interopérabilité avec les règlements / 
directives suivants : CPL, REACH, l'IEPR et 
IED, E-PRTR. 

73%

19%

4% 4%
Types d'impact Simplification de la

norme

Réduction de la
charge de reporting

Meilleure
intéropérabilité

Réorganisation du
rapport

64%

21%

15%

Niveaux d'impact

Faible

Fort

Moyen

44%

31%

13%

10%

2%

Types de modifications

Supprimé

Modifié

Fusionné

Ajouté

Déplacé
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ESRS E2 - Pollution
# DR Impact Niveau 

d’impact Changement majeur

E2-1 Politiques

Allègement de la charge de 
reporting du à une suppression des 

guidelines sur le contenu du 
reporting

Élevé

• L’entreprise a dorénavant plus de latitude pour déterminer le contenu de ses politiques. Elle 
n’est plus tenue de préciser la manière dont celles-ci traitent de l’utilisation de substances 
préoccupantes et extrêmement préoccupantes et évitent les incidents sur la population et 
l’environnement. 

E2-2 Actions

Allègement de la charge de 
reporting du à une suppression des 

guidelines sur le contenu du 
reporting

Faible • Suppression des points de données volontaires concernant l’allocation des actions et 
ressources aux différentes mesures d’atténuation (éviter, réduire, restaurer, compenser)

E2-3 Cibles

Allègement de la charge de 
reporting du à une suppression des 

guidelines sur le contenu du 
reporting

Moyen

• L’entreprise n’est plus tenue de specifier dans quelle mesure les cibles définies sont relative 
aux différents types de pollution (air, eau, sol et substances préoccupantes). 

• Suppression des points de données volontaires concernant la prise en compte de seuils 
écologiques / allocations par entité lors de la fixation des cibles.

E2-4 Métriques pollution Allègement du reporting Moyen

• L’entreprise devait auparavant publier l’ensemble des polluants du règlement européen dédié 
(E-PRTR). A présent, elles ne doivent prendre en considération que les polluants matériels listés 
ou non dans ce règlement. L’évaluation des seuils de matérialité peut se faire (sans obligation) à 
partir du règlement européen sur les données environnementales des installations industrielles. 

• Ajout de précisions concernant les métriques sur les microplastiques : distinction entre ceux 
produits/utilisés dans les produits et ceux relâchés dans l’environnement.

• Suppression des métriques sur les microplastiques secondaires, relatifs au cycle de vie du 
produit dans la chaîne de valeur aval, proposés dans la version de l’EFRAG (nouveauté version 
commission européenne).

• L’entreprise n’est plus tenue de préciser si une méthodologie moins robuste que la collecte 
directe des données a été utilisée pour mesurer les émissions (ex: estimations sur base 
d’études sectorielles, etc). 

E2-5
Substances 

préoccupantes (SoC / 
SVHC)

Allègement du reporting du à une 
réduction du périmètre des entités 

soumises à ces éléments du 
reporting 

Élevé

• Rationalisation et segmentation du reporting entre les producteurs/importateurs des SoCs / 
SVHC (substances préoccupantes et extrêmement préoccupantes), entre les utilisateurs de 
SVHC, et entre les producteurs/importateurs/utilisateurs des produits contenant des substances 
extrêmement préoccupantes. 

• Introduction d’un seuil minimal de concentration pour le reporting sur les SVHC pour les 
producteurs/importateurs/utilisateurs de produits contenant des SVHC.

E2-6

Incidences financières 
escomptées

(Supprimé, repris par 
ESRS 2)

Allègement du reporting Élevé • Les informations relatives aux incidences financières actuelles (CFE) et escomptées (AFE) sont 
à présent à publier au sein de l’ESRS 2 (voir l’analyse dans la slide dédiée).
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ESRS E3 – Eau
Un allègement du reporting sur l’eau, avec le retrait des ressources marines

Top 5 des modifications majeures

• Suppression de la dimension relative aux ressources marines du 
périmètre de l’ESRS E3 pour se concentrer uniquement sur les 
ressources en eau. Les ressources marines deviennent en partie 
traitées dans le cadre de l’ESRS E5 (Economie circulaire) au travers 
de la capacité à améliorer l’efficacité et réduire les consommations 
en eau et en ressources marines, et en partie au sein de l’ESRS E4 
(Biodiversité) dans le cadre de la manière dont les politiques en 
place adressent les enjeux de pratiques responsables relatives aux 
océans  et aux mers. 

• Passage de la notion de « zones à risque hydrique » (couvrant les 
risques physiques relatifs à l’eau comme le risque hydrique, les 
inondations, les sécheresses…) vers la notion de « zones en stress 
hydrique », plus spécifique, et prenant en compte les enjeux relatifs 
aux pénuries en eau. 

• Fort allègement du contenu des politiques relatives à l’eau 
concernant la gestion, le traitement, la prévention / réduction de la 
pollution relatives aux ressources en eau, l’écoconception, et les 
actions visant à réduire la consommation en eau dans les zones à 
risque hydrique. 

• Ajout de deux métriques dorénavant obligatoires concernant les 
prélèvements totaux et les rejets totaux en eau.  

• Suppression de certaines métriques clés, notamment l’intensité 
hydrique, nécessaire au reporting SFDR.

Analyse quantitative des impacts

•La majorité des modifications 
ESRS E3 relèvent de la 
simplification de la norme et de la 
réorganisation du reporting 
relative au déplacement des 
politiques, actions, cibles et effets 
financiers en ESRS 2, avec un 
impact relativement faible sur le 
reporting.  

•Les impacts les plus significatifs 
concernent le retrait des 
ressources marines du standard, et 
la suppression de la majorité des 
points de données volontaires au 
sein des parties relatives aux 
politiques, cibles et actions. 

•Ajout de nouveaux paragraphes 
améliorant l'interopérabilité avec 
les standards GRI, CDP et TNFD en 
axant le reporting sur les zones à 
stress hydrique et en harmonisant 
les définitions et les 
méthodologies de calcul de la 
consommation en eau. Ajout de 
références aux conventions des 
Nations Unies. 
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ESRS E3 – Eau
# DR Impact Niveau d’impact Changement majeur

E3-1 Politiques

Organisation du 
reporting, allègement de 
la charge de reporting du 

à une suppression des 
guidelines sur le contenu 

du reporting

Élevé

• Les politiques ne doivent plus que couvrir l’eau, les ressources marines sont retirées du périmètre 
de reporting.

• L’entreprise a dorénavant plus de latitude pour déterminer le contenu de ses politiques. Elle n’est 
plus tenue de préciser la manière dont celles-ci traitent de la gestion de l’eau (utilisation et 
approvisionnement), le traitement de l’eau, la prévention et la réduction de la pollution de l’eau, 
la conception des produits et services de manière à prendre en compte les enjeux relatifs aux 
ressources en eau, ainsi que les actions visant à réduire la consommation en eau dans les zones à 
risque hydrique. 

• Le point de donnée relatif à l’existence de politique relative aux océans et aux mers, nécessaire 
au reporting SFDR, reste conservé au sein de l’ESRS E4. 

• L’entreprise n’est plus tenue d’indiquer le calendrier de mise en place de politique relative à la 
gestion des sites se trouvant dans une aire soumise à un stress hydrique (point de donnée 
volontaire). 

E3-2 Actions
Organisation du reporting
Allègement de la charge 

de reporting
Moyen • L’entreprise doit à présent publier uniquement les actions clés relatives aux zones à stress-

hydrique (et non plus seulement l’ensemble des actions relatives aux risques hydriques).

E3-3 Cibles

Allègement du reporting 
du à une suppression des 

points de données 
volontaires

Élevé

• Le périmètre des cibles concerne à présent uniquement l’eau et non plus les ressources marines.
• L’entreprise n’est plus tenue de préciser en quoi les cibles sont spécifiques à la réduction de la 

consommation en eau, aux zones à risque hydrique, ou à la gestion responsable des ressources 
marines utilisées.

• Suppression des points de données volontaires concernant la prise en compte de seuils 
écologiques / allocations par entité lors de la fixation des cibles.

E3-4 Métriques relatives à 
l’eau Allègement du reporting Élevé

• Les métriques relatives à l’eau concernent à présent les zones à stress-hydrique et non plus 
seulement les zones à risque hydrique.

• Les entreprises doivent à présent publier leurs prélèvements et rejets totaux en eau (points de 
données auparavant volontaires).

• Suppression des métriques concernant les changements sur le stockage d’eau ainsi que 
l’intensité hydrique, nécessaire au reporting SFDR. 

• Les entreprises ne sont plus tenues de fournir des informations contextuelles concernant les 
métriques publiées (méthodologie de calcul notamment). 

E3-5

Incidences 
Financières 
Escomptées

(Supprimé, repris 
par ESRS 2)

Organisation du rapport
Allègement de la charge 

de reporting
Élevé • Les informations relatives aux incidences financières actuelles (CFE) et escomptées (AFE) sont à 

présent à publier au sein de l’ESRS 2 (voir l’analyse dans la slide dédiée).
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ESRS E4 – Biodiversité et écosystèmes
Rationalisation du niveau de granularité attendu et large suppression des métriques volontaires 

Top 5 des modifications majeures

• Niveau de granularité de description des IROs : il n’est plus 
nécessaire de décrire les IROs matériels à la maille du site, 
ils peuvent être consolidés au niveau du lieu → cela permet 
de conserver une information granulaire tout en allégeant la 
charge de reporting. 

• Transparence relative aux impacts négatifs sur les 
écosystèmes et la biodiversité : 

• Lorsque l’entreprise a des activités sur / proche de 
sites considérés comme zones sensibles d’un point 
de vue de la biodiversité, elle n’est plus tenue de 
préciser si ces activités conduisent à une 
dégradation des habitats naturels ou à une 
perturbation des espèces pour lesquelles une zone 
protégée à été désignée.

• Lorsque l’entreprise a des impacts matériels négatifs 
affectant la biodiversité, elle n’est plus tenue 
d’indiquer si elle a conclu à la nécessité de mettre en 
place des mesures d’atténuation telles que définies 
dans les réglementations régionales ou nationales 
applicables. 

• L’entreprise n’est plus tenue d’indiquer le nombre  et 
le volume d’hectares  des sites proches / sur des 
zones sensibles d’un point de vue de la biodiversité.

• Cibles relatives à la biodiversité : il n’est plus nécessaire 
d’indiquer si les cibles définies sont alignées à la 
Convention Mondiale sur la Biodiversité, à la Stratégie 
Biodiversité 2030 de l’UE ou à d’autres 
politiques/réglementations nationales relatives à la 
biodiversité → diminution de la lisibilité des stratégies et de 
la capacité d’évaluer leur robustesse.

Analyse quantitative des impacts

•Les principaux types d’impacts concernant l’ESRS 
E4 concernent la simplification du standard avec 
une majorité de points de données supprimés 
ayant un impact relativement faible sur le 
reporting

•Les impacts les plus importants concernent la 
simplification des politiques sur la biodiversité 
(allègement et diminution du lien politique/IRO) 
ainsi

• Importante suppression et réorganisation des 
points de données permettant un allégement de 
la charge de reporting avec un impact 
relativement modéré

•La majorité des points de données supprimés 
concernent la réintroduction des exigences de 
publication sur l’interaction avec le modèle 
d’affaire et les incidences financières au sein de 
l’ESRS 2, ainsi que la suppression des points de 
données volontaires sur les métriques relatifs 
aux changements liés à l’utilisation des sols, de 
l’eau fraiche et des ressources marines ainsi que 
l’état des espèces.

•Un des points de données ajouté concerne la 
précision sur la flexibilité de la maille de 
reporting des IROs (site, écosystème, région…)

54%
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ESRS E4 – Biodiversité et écosystèmes
# DR Impact Niveau d’impact Changement majeur

E4-1 Plan de transition
Allègement du reporting 

conduisant à une baisse de la 
transparence

Élevé

• Renforcement du lien entre le plan de transition et le Cadre Mondial sur la Biodiversité 
(GBF). 

• Il devient obligatoire de publier le contenu du plan de transition si l’entreprise en a un qui 
est déjà publique.

• Diminution de l’obligation de reporting concernant la résilience de la stratégie et du modèle 
d’affaire par rapport aux risques écosystémiques, physiques et de transition relatifs à la 
biodiversité (hypothèses, résultats de l’analyse, implication des parties prenantes…)

E4-2 Politiques
Allègement du reporting 

conduisant à une baisse de la 
transparence

Moyen
• Les politiques ne doivent plus préciser la manière dont les conséquences sociales liées aux 

impacts négatifs sur la biodiversité sont traitées ni la manière dont elles traitent de 
l’approvisionnement à partir d’écosystèmes faisant l’objet d’un suivi visant leurs protections.

E4-3 Actions & 
Ressources

Allègement du reporting 
conduisant à une baisse de la 
transparence, amélioration de 

la clarté du standard

Moyen

• Suppression de l’obligation de publier les indicateurs relatifs aux mesures  de 
compensations mises en place (biodiversity offset), et plus de flexibilité sur la possibilité de 
publier les coûts financiers de ces mesures.

• Ajout de la définition des mesures de compensations en faveur de la biodiversité 
(biodiversity offset).

E4-4 Cibles

Allègement du reporting 
conduisant à une baisse de la 

transparence et à la diminution 
du niveau d’ambition

Moyen

• Suppression de l’obligation d’indiquer si les cibles définies sont alignées au cadre Kunming 
Montréal / Cadre Mondial sur la Biodiversité (GBF), à la Stratégie Biodiversité 2030 de l’UE 
ou à d’autres politiques/réglementations nationales relatives à la biodiversité

• Les cibles définies n’ont plus à être rattachées aux IRO et à la chaîne de valeur. 

E4-5 Métriques
Allègement du reporting 

conduisant à une baisse de la 
transparence

Moyen

• Lorsque l’entreprise a des impacts négatifs sur ou à proximité des zones sensibles d’un 
point de vue de la biodiversité (KBA), elle n’est plus tenue de publier le nombre et le 
volume de sites concernés.

• Lorsque l’entreprise a un impact direct sur l’utilisation des terres / les ressources en eau 
douce / les milieux marins , elle n’est plus tenue de publier des indicateurs sur leur 
modification.

• Suppression des métriques volontaires. 
• L’entreprise n’est pas tenue de publier la liste exhaustive des sites / localisations où elle a des 

opérations propres sur des sites sensibles d’un point de vue de la biodiversité. L’entreprise 
peut agréger les informations publiées par zone ou régions affectés par les mêmes IROs 
matériels (nouveauté version commission européenne)

E4-6

Incidences 
Financières 
Escomptées

(Supprimé, repris 
par ESRS 2)

Organisation du rapport
Allègement de la charge de 

reporting
Élevé • Les informations relatives aux incidences financières actuelles (CFE) et escomptées (AFE) 

sont à présent à publier au sein de l’ESRS 2 (voir l’analyse dans la slide dédiée).
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ESRS E5 – Économie circulaire
Simplification du reporting économie circulaire recentré sur les matériaux clés, sans perte des 
obligations de fond

Top 5 des modifications majeures

• Suppression complète de la DR E5-6 (effets financiers anticipés) : 
suppression de l'obligation de quantifier les effets financiers liés aux 
risques et opportunités resource use & circular economy → centralisé 
dans ESRS 2 SBM-3. Impact sur la capacité à analyser les risques 
financiers liés à la dépendance aux ressources et à la transition vers 
l'économie circulaire.

• Suppression de l'ensemble de la section IRO-1 : suppression de 
l'obligation de décrire le processus d'identification et d'évaluation 
des impacts matériels (LEAP approach, consultation des 
communautés affectées, AR 1–7) → centralisé dans ESRS 2. Réduction 
significative de la granularité sur la méthodologie de matérialité.

•  Introduction du concept de « matériaux clés » (key materials) dans 
E5-4 : recentrage du périmètre de reporting sur les matériaux 
effectivement significatifs. Ajout de l'obligation d'identifier les 
matières premières critiques et stratégiques (CRM Act, Règlement 
(UE) 2024/1252). 

• Restructuration majeure de E5-5 (Resource outflows - Déchets) : 
reporting désormais exprimé en proportion (%) du total en plus des 
valeurs absolues. Ajout d'un nouveau sous-point obligatoire sur la 
destination finale inconnue des déchets (mass balance).

• Suppression des obligations détaillées sur les cibles (E5-3) : 
suppression de l'obligation de détailler les cibles par type 
(conception circulaire, taux de matériaux secondaires, minimisation 
matières premières vierges, gestion des déchets) et de préciser le 
niveau de hiérarchie des déchets. 

Analyse quantitative des impacts

•Les modifications de l'ESRS E5 
concernent majoritairement une 
simplification de la norme ainsi 
qu’une réduction de la charge de 
reporting respectivement avec un 
impact faible à relativement fort sur 
le standard. 

•Les impacts les plus significatifs 
concernent les informations 
relatives aux métriques (ressources 
entrantes, ressources sortantes, 
incidences financières) pour lequel 
le périmètre de reporting est revu à 
la baisse 

•La réduction de la norme provient 
en majorité des points supprimés 
concernent les Politiques, Actions et 
Cibles, repris au sein de l’ESRS 2, ou 
la fusion des points de données 
concernant les objectifs de la 
norme, avec un impact faible sur le 
reporting. 
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# DR Impact Niveau d’impact Changement majeur

E5 - 1 Politiques Organisation du reporting Faible

• Suppression de l'obligation de détailler les politiques concernant la transition sur l’utilisation des ressources non 
vierges et l'approvisionnement durable en ressources renouvelables. 

• L’entreprise doit cependant toujours préciser, le cas échéant, si elle intègre les principes de l’économie 
circulaire ou d’écodesgin dans ses produits / services clés et la manière dont elle le fait.

E5 - 2 Actions

Allègement du reporting avec 
la suppression de l’ensemble 

des points de données 
volontaires

Faible

• Suppression des points de données volontaires concernant la manière dont les actions et ressources mobilisées 
permettent d’améliorer l’utilisation efficiente des ressources, le recours aux matériaux recyclés, aux principes de 
l’économie circulaire, prévention des déchets. 

• L’entreprise a toujours la possibilité de publier ses actions selon les principes de hiérarchie des mesures 
d’atténuation des impacts négatifs (éviter, réduire, restaurer, compenser).

E5 - 3 Cibles

Allègement du reporting avec 
la suppression de nombreux 

points de données obligatoires 
et volontaires

Moyen

• Forte simplification du reporting concernant les cibles avec la suppression de l’obligation de préciser la manière 
dont les cibles concernant les ressources entrantes/sortantes sont relatives à l’augmentation de la circularité 
dans la conception des produits, à l’approvisionnement durable, à la gestion des déchets. L’entreprise n’est plus 
tenue d’indiquer le niveau de la hiérarchie des déchets applicable aux cibles. 

• Simplification du reporting avec la suppression des points de données volontaires concernant la prise en compte 
de seuils écologiques / allocations par entité lors de la fixation des cibles.

E5 - 4 Ressources 
entrantes

Amélioration de 
l’interopérabilité, clarification 
du standard, Allègement des 

contraintes de reporting

Moyen

• Introduction du concept de « matériaux clés » (key materials) recentrant le périmètre de reporting. 
• Suppression de certains points de données obligatoires tels la part de matériaux biologiques utilisés ou les 

éléments de contexte méthodologiques.
• Ajout de la référence à la réglementation européenne sur les matières premières critiques (CRM Act), avec 

obligation de spécifier si les matières clés utilisées en font partie. 

E5 - 5 Ressources 
sortantes

Allègement du reporting au 
travers de la suppression de 

nombreux points de données 
obligatoires

Élevé

• Les matières sont à présent exclues du périmètre de cette exigence de publication.
• Suppression de nombreux points de données tels l’obligation de publier une description des principaux produits 

conçus selon les principes de circularité, l’utilisation d’un système de notation pour évaluer la réparabilité d’un 
produit, la composition des déchets, les éléments de contexte méthodologiques…

• Ajout d’un point de donnée concernant le volume des déchets générés n’ayant pas de filiale de (re)traitement. 
• Suppression de la référence aux moyennes sectorielles comme indicateur de durabilité. Les entreprises peuvent 

à présenter établir leurs propres normes concernant la durabilité de leurs propres produits, sans comparaison à 
de potentielles innovations ou meilleures pratiques de marché en termes de circularité/durabilité. 

• Pour les métriques sur les déchets, le reporting doit être fait en poids ou en proportion, ce qui entraîne un risque 
de biais pour les déchets volumineux mais légers. 

E5-6

Incidences 
Financières 
Escomptées

(Supprimé, repris 
par ESRS 2)

Organisation du rapport
Allègement de la charge de 

reporting
Élevé • Les informations relatives aux incidences financières actuelles (CFE) et escomptées (AFE) sont à présent à 

publier au sein de l’ESRS 2 (voir l’analyse dans la slide dédiée).
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Analyse quantitative des impacts

• L'analyse quantitative de l'ESRS S1 
met en évidence une dynamique 
principalement orientée vers la 
réduction de la charge de 
reporting et l’augmentation de la 
clarté de la norme, portée par 
l’ajout de guidelines 
méthodologiques et de 
définitions.

• Les impacts les plus significatifs 
concernant la simplification du 
reporting concernant les politiques 
relatives aux effectifs propres, le 
reporting sur les droits humains et 
les canaux de 
dialogue/d’engagement. 

• La majorité des points de données 
supprimés concernent les 
exigences de publications 
introductifs ou relatifs à l’ESRS 2, 
commun à l’ensemble des ESRS 
avec un impact relativement 
faible, mais également une forte 
suppression de la quasi-totalité 
des points de données volontaires.

ESRS S1 – Effectifs propres
Simplification forte du reporting autour d’un standard allégé dans sa construction, tout en conservant les informations les 
plus structurantes de la norme

ESRS 2 ESRS E1 ESRS E2 ESRS E3 ESRS E4 ESRS E5 ESRS S1 ESRS S2 ESRS S3 ESRS S4 ESRS G1

59%
31%

7%
2% 1%

Types de modifications

Supprimé

Edité

Ajouté

Fusionné

Déplacé

72%

22%

6%

Niveaux d'impact

Faible

Moyen

Fort

47%

30%

18%

3% 2%

Types d'impact Réduction de la charge de
reporting

Augmentation de la clarté
et de la transparence

Réorganisation du rapport

Simplification de la norme

Meilleure intéropérabilité

Top 5 des modifications majeures

• Clarification des informations à publier au titre de l’ESRS 1 : si la 
matérialité du standard ne concerne que certaines sous-
thématiques (ex: conditions de travail, dialogue social, 
santé/sécurité, formation…) les informations sont à publier pour 
celles-ci, à l’exception des exigences de publication concernant 
les caractéristiques des employés et non employés. Des 
nouveaux seuils sont également introduits pour certaines 
métriques concernant les caractéristiques des employés et le 
dialogue social et la négociation collective, afin de limiter la 
charge de reporting aux informations les plus significatives. 

• Suppression de certains points de données obligatoires, par 
exemple concernant la description du processus de remontée 
d’alertes / canaux de dialogue ou leur efficacité, certaines 
données sur les départs ou les salariés au nombre d’heures non 
garanties, ou encore les plaintes relatives au travail, 

• Suppression de la quasi-totalité des points de données 
volontaires, allégeant considérablement la volumétrie du 
standard.

• Suppression des niveaux de granularité les plus détaillés 
notamment concernant la répartition de certaines métriques 
par catégorie d’âge ou par genre. 

• Politique relative aux effectifs propres : Forte réduction du 
niveau de granularité attendu au sein de la politique, 
notamment concernant les mesures relatives aux 
discriminations, au harcèlement, aux accidents du travail et aux 
incidents relatifs aux droits humains. Le contenu des politiques 
est à présent intégralement cadré au niveau de l’ESRS 2. 
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ESRS S1 – Effectifs propres (1 / 2)
# DR Impact Niveau 

d’impact Changement majeur

S1-1 Politiques relatives 
aux effectifs propres

Réorganisation du rapport et réduction de 
la charge de reporting au travers de la 

suppression de points de données 
obligatoires

Élevé

• Suppression de nombreux points de données obligatoires concernant l’existence de politique concernant la 
prévention des accidents du travail (nécessaire au reporting SFDR), et visant à lutter contre la discrimination et 
le harcèlement. 

• La description des engagements et des politiques de l’entreprise relatifs aux droits de l’homme et vis-à-vis du 
respect des normes internationales (UNGP, OIT, OECD) sont regroupés en un paragraphe commun pour 
l’ensemble des ESRS sociaux au sein de l’ESRS 2, avec une perte du niveau de granularité de l’information.

S1-2

Processus 
d'engagement des 

effectifs propres
(Fusionné avec S1-3)

Simplification du reporting au travers de la 
fusion entre S1-2 et S1-3

Réduction de la charge de reporting avec 
la suppression de points de données 

obligatoires concernant l’engagement

Faible

• S1-2 et S1-3 sont fusionnées en un seul DR regroupant les processus d’engagement, les canaux de remontée 
d’alerte et les mesures de remédiation.

• Suppression de l’obligation de préciser le type, la fréquence et l'étape du processus décisionnel où se produit 
l'engagement, ni le cadre de gouvernance et les modalités d’évaluation de l’efficacité de l’engagement mené. 

• Si l'entreprise n'a pas mis en place de processus général d’engagement avec ses employés, elle n’est plus 
tenue de le signaler ni d’indiquer un calendrier de mise en œuvre.

S1-3

Processus de 
remédiation et 

canaux de 
signalement

(Fusionné avec S1-2)

Simplification du reporting Faible

• L'approche générale de remédiation est maintenue mais simplifiée, sans obligation de décrire les processus 
étape par étape. 

• L’entreprise n’est plus tenue d’analyser la capacité des employés à identifier et faire confiance à aux canaux 
de remontée d’alerte. 

• Si l’entreprise n’a pas mis en place de canaux de remontée d’alerte, elle n’est plus tenue de le signaler ni 
d’indiquer un calendrier de mise en œuvre.

S1-4 Actions sur les 
impacts matériels Réorganisation du rapport Faible

• L’exigence de publication se recentre dorénavant plus sur la gestion des impacts négatifs. 
• Diminution du niveau de granularité concernant la description des actions : seules les actions clés mises en 

place doivent désormais être décrites. 

S1-5 Cibles relatives aux 
effectifs propres

Réorganisation du reporting et 
simplification du reporting Faible • L'entreprise n'est plus tenue de divulguer les enseignements / l’amélioration des performance issus du 

processus d’engagement avec les employés ayant permis de déterminer des cibles/objectifs.

S1-6 Caractéristiques des 
effectifs propres

Réduction de la charge de reporting via la 
suppression de points de données 

obligatoires et volontaires et la 
modification du niveau de matérialité

Moyen

• Introduction d’un nouveau seuil de publication des métriques relatives au nombre total d’employés (top 10 
pays en termes de salariés ET > 50 employés) + suppression de la décomposition par pays (nouveauté version 
commission européenne).

• Suppression de certains points de données obligatoires tels que la décomposition des salariés au nombre 
d’heures non garanti par genre, le nombre total de salariés ayant quitté l’entreprise, et la

• Suppression des points de données volontaires sur la décomposition des métriques sur les effectifs par 
région ainsi que les effectifs totaux et décomposés concernant les temps plein et temps partiels.

S1-7 Caractéristiques des 
non-salariés

Simplification du reporting et réduction de 
la charge de reporting Moyen

• Forte simplification de l’exigence de publication. Il est désormais uniquement nécessaire de publier le 
nombre total de non employés au sein des effectifs. 

• Précision que l’exigence de publication n’est à reporter que si les non employés sont matériels au modèle 
d’affaires de l’entreprise.

S1-8 Dialogue social & 
négociation collective

Allègement de la charge de reporting via la 
suppression des points de données 

volontaires
Moyen

• Modification du seuil de matérialité pour la métrique sur le pourcentage global de travailleurs couverts par 
des accords/conventions (alignée avec l’ancien S1-6).

• Suppression de deux points de données volontaires (conditions de travail pour les travailleurs ou non salariés 
non couverts par des conventions collectives). 

S1-9 Métriques de diversité
Allègement de la charge de reporting via la 

suppression des points de données 
obligatoires

Faible • Suppression des métriques sur la distribution des employés par catégorie d’âge.
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ESRS S1 – Effectifs propres (2 / 2)

# DR Impact Niveau 
d’impact Changement majeur

S1-10 Salaires adéquats Augmentation de la clarté et 
Réduction de la charge de reporting Faible

• Simplification sans changement majeur.
• Diminution du niveau de granularité attendu concernant la proportion des effectifs concernés par des 

salaires non décents (auparavant par pays, à présent au global). 
• Suppression du point de donnée volontaire concernant le reporting de ce DR pour les non-salariés.

S1-11 Protection sociale Simplification et réduction de la charge de 
reporting Moyen

• L’exigence de publication passe d’une logique « obligatoire » a une logique « si applicable », concernant les 
salariés couverts par une protection sociale concernant différents événements de la vie, et suppression du 
départ à la retraite de la liste des événements mentionnés. 

• La notion de congé parental est remplacé par celle de congé maternité, ce qui nécessite l’adaptation de la 
collecte des données mais contribue à sa simplification. 

• Suppression du point de donnée volontaire concernant le reporting de ce DR pour les non-salariés.

S1-12
Personnes en 
situation de 

handicap
Augmentation de la clarté de la norme Faible

• Suppression du point de donnée volontaire concernant la distribution par genre des salariés ayant un 
handicape. 

• Ajout de précision que la collecte des données ne peut se faire que si la législation locale l’autorise, et qu’il 
est possible d’utiliser une même définition indépendamment de la définition applicable localement. 

S1-13
Formation & 

développement des 
compétences

Réduction de la charge de reporting via la 
suppression du niveau de granularité et 

des données volontaires
Faible

• Le scope est recentré sur la période de reporting en cours, abandonnant la perspective multi-annuelle. Les 
métriques principales sont maintenues : heures de formation par employé et pourcentage d'employés 
ayant eu un entretien de développement.

• Il n’est plus nécessaire de donner la répartition par genre. 

S1-14 Santé & Sécurité
Amélioration de la clarté de la norme et 

allègement du reporting via la suppression 
des données volontaires

Moyen
• Comptabilisation distincte du nombre de décès provenant d’un accident professionnel VS maladie 

professionnelle, et suppression de ce dernier indicateur pour les non employés. 
• Clarification du périmètre de reporting concernant les non employés.

S1-15
Équilibre vie 

professionnelle/pers
onnelle

Réduction de la charge de reporting via la 
suppression du niveau de granularité de 

l’information
Moyen • Il n’est plus nécessaire de fournir le pourcentage d’employés ayant pris un congé parental, ni leur répartition 

par genre

S1-16
Métriques de 

rémunération & 
écart salarial

Réduction de la charge de reporting via la 
suppression des points de données 

volontaires
Faible • Suppression des points de données volontaires concernant la ventilation de l’écart de rémunération H/F.

S1-17 Incidents, plaintes & 
droits humains

Augmentation de la clarté et de la 
transparence, et réduction de la charge de 
reporting via la réduction du périmètre du 
DR et la conditionnalité à une matérialité 

de l’information

Moyen

• L’exigence de publication se recentre autour des incidents relatifs aux droits humains et les cas de 
discrimination. Les métriques relatives au nombre de plaintes sont supprimées.

• Incidents relatifs aux droits humains : seuls les incidents avérés doivent être comptabilisés (i.e étayé par des 
informations objectives, factuelles et vérifiables, indépendamment d’une procédure judicaire en cours) 
(nouveauté version commission européenne)

• Clarification de la définition de cas de discrimination et des informations à publier le cas échéant.
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ESRS S2 – Travailleurs de la chaîne de valeur
Rationalisation du standard, qui devient plus opérationnel, avec une simplification marquée des exigences liées à l’engagement 
et aux mécanismes de remédiation

Top 5 des modifications majeures

• Rationalisation de la structure des DR (fusion S2-2 / S2-3) : La fusion des DR 

relatifs à l’engagement, aux canaux de signalement et aux mécanismes de 

remédiation permet de regrouper des exigences auparavant dispersées, ce 

qui simplifie la lecture du standard et réduit les redondances sans modifier 

substantiellement les attentes de fond.

• Réduction de la granularité des processus : Les exigences de publication sont 

allégées sur les modalités d’engagement et sur les processus d’identification 

et de mise en œuvre des actions, ce qui diminue l’effort de formalisation 

pour les entreprises mais réduit en parallèle la transparence et l’auditabilité 

des dispositifs.

• Suppression d’obligations de publication négative : La suppression des 

déclarations négatives (en cas d’absence de processus) ainsi que de 

l’obligation de publier un calendrier de mise en œuvre allège 

significativement les contraintes réglementaires, tout en limitant les 

incitations à structurer des dispositifs formalisés.

• Allègement des exigences sur les actions et leur suivi : Le niveau de détail 

attendu sur les actions mises en œuvre et sur le suivi de leur efficacité est 

réduit, ce qui simplifie le reporting mais rend plus difficile l’évaluation 

concrète de la performance des actions.

• Réduction des exigences relatives aux mécanismes de signalement et de 

protection : L'entreprise n'est plus tenue de divulguer l'existence d'une 

politique visant à protéger les individus contre les représailles lorsqu'ils 

utilisent les canaux d'alerte. Cette évolution simplifie les obligations de 

reporting mais réduit la transparence sur les garanties qui leur sont offertes.

Analyses quantitatives

40%

39%

1%
11%

10%

Types d'impact Simplification de la norme

Réorganisation du rapport

Simplification de DMA

Augmentation de la clareté et
de la transparence

Réduction de la charge de
reporting

69%

27%
4%

Niveaux d'impact

Faible

Moyen

Fort

28%

17%

2%

37%

15%

2%
Types de modifications

Edité

Fusionné

Ajout

Supprimé

Déplacé

• L’analyse quantitative de l’ESRS S2 
met en évidence une dynamique 
principalement orientée vers la 
simplification opérationnelle et la 
rationalisation du reporting relatif 
aux travailleurs de la chaîne de 
valeur. 

• Les évolutions concernent 
majoritairement la réorganisation 
du contenu et la simplification des 
exigences existantes, avec une forte 
proportion de points de données 
supprimés, déplacés ou fusionnés 
afin d’alléger le volume 
d’informations obligatoires.

• Les impacts observés restent très 
majoritairement faibles à modérés, 
traduisant une logique 
d’optimisation progressive du 
standard plutôt qu’une refonte des 
attentes de publication.

• Les thématiques les plus touchées 
concernent les démarches 
d’engagement, les dispositifs de 
remontée des préoccupations et les 
mécanismes de remédiation.
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ESRS S2 – Travailleurs de la chaîne de valeur
# DR Impact Niveau 

d’impact Changement majeur

S2-1 Politiques

Rationalisation et centralisation des exigences relatives 
aux politiques sur les travailleurs de la chaîne de valeur au 

niveau de l’ESRS 2.  Suppression des redondances et 
clarification à la marge de certains contenus

Faible • Pas de changement majeur.

S2-2

Processus 
d’engagement
(Fusionné avec 

S2-3)

Simplification et rationalisation des exigences 
d’engagement via la consolidation des data points

Simplification et réduction du niveau de détails requis, 
notamment sur les modalités d’engagement

Suppression des exigences sur les déclarations négatives

Élevé

• Suppression de l’obligation de préciser le type, la fréquence et l'étape du 
processus décisionnel où se produit l'engagement, ni le cadre de gouvernance et 
les modalités d’évaluation de l’efficacité de l’engagement mené. 

• Si l'entreprise n'a pas mis en place de processus général d’engagement avec les 
travailleurs de sa chaîne de valeur, elle n’est plus tenue de le signaler ni 
d’indiquer un calendrier de mise en œuvre.

S2-3

Processus de 
remédiation & 

canaux de 
remontée d’alerte

(Fusionné avec 
S2-2)

Fusion des DPs dans S2-2 et S2-3 concernant les 
engagements,  les canaux pour signaler les problèmes 
ainsi que les mesures de remédiations mises en place
Simplification et réduction du niveau de détails requis, 

notamment concernant les canaux de remontée d’alertes
Suppression des exigences sur les déclarations négatives

Élevé

• Suppression de l’obligation de divulguer l’existence d’une politique visant à 
protéger les individus contre les représailles lorsqu’ils utilisent les canaux d’alerte. 

• L’entreprise n’est plus tenue d’analyser la capacité des travailleurs à identifier et 
faire confiance à ces canaux de remontée d’alerte. 

• Si l’entreprise n’a pas mis en place de mécanisme de signalement des 
problèmes, elle n’est plus tenue de le signaler ni d’indiquer un calendrier de mise 
en œuvre.

S2-4 Actions

Rationalisation et allègement significatif des exigences 
relatives aux actions via suppression des redondances 

avec ESRS 2
Consolidation des data points 

Réduction du niveau de granularité attendu

Moyen

• Réduction du niveau de granularité exigé pour les informations relatives aux 
actions : comment l’entreprise identifie et traite les impacts négatifs sur les 
travailleurs de sa chaîne de valeur, description des actions mises en œuvre (en 
interne, avec ses partenaires ou via des collaborations) et la manière dont elle 
garantit l’efficacité des mécanismes de remédiation.

• L’entreprise n’est pas tenue de publier la liste complète de l’ensemble des 
incidents relatifs aux droits humains survenus, mais peut les agréger par type 
d’incident ou par type de travailleurs. 

• Incidents relatifs aux droits humains : seuls les incidents avérés doivent être 
comptabilisés (i.e étayé par des informations objectives, factuelles et vérifiables, 
indépendamment d’une procédure judicaire en cours) (nouveauté version 
commission européenne)

• L’entreprise n’est plus tenue de publier l’engagement avec les travailleurs dans 
la CDV dans le cadre de la fixation et du suivi des cibles (nouveauté version 
commission européenne)

S2-5 Métriques & Cibles

Simplification et rationalisation des exigences relatives 
aux objectifs via suppression des redondances avec ESRS 
2, consolidation des data points et légère réduction des 

exigences de suivi de performance

Faible

• Ajout de la précision que les cibles fixées peuvent être quantitatives ou 
qualitatives. 

• L'entreprise n'est plus tenue de divulguer les enseignements tirés du processus 
d’engagement avec les travailleurs de la chaîne de valeur.
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ESRS S3 – Communautés affectées
Standard d’avantage structuré et opérationnel, avec une simplification marquée des exigences liées à l’engagement et aux 
mécanismes de remédiation.

Top 5 des modifications majeures

• Rationalisation de la structure des DR liés à l’engagement et à la remédiation : 
La fusion des exigences S3-2 et S3-3 permet de mieux refléter les 
interconnexions entre les démarches d’engagement, les canaux de 
signalement et les mécanismes de remédiation, tout en simplifiant 
l’architecture du standard et en réduisant les redondances entre DR.

• Réduction de la granularité sur les communautés impactées : Les exigences de 
disclosure sont allégées concernant le type de communautés affectées, 
l’identification des communautés les plus exposées aux risques et la 
description de leurs caractéristiques, ce qui réduit la charge de reporting pour 
les entreprises mais limite la capacité à appréhender concrètement la nature 
et l’intensité des impacts.

• Allègement significatif des exigences relatives aux processus d’engagement et 
de remédiation : Il n’est plus nécessaire de détailler le stade, la nature ou la 
fréquence des démarches d’engagement, ni de décrire les modalités 
d’évaluation de leur efficacité ou de celle des mesures de remédiation, ce qui 
simplifie le reporting mais réduit la visibilité sur la robustesse des dispositifs 
mis en place.

• Suppression des obligations de déclaration négative : L’entreprise n’est plus 
tenue de déclarer l’absence de processus d’engagement ou de canaux de 
signalement, ni de fournir un calendrier de mise en œuvre associé, ce qui 
allège les contraintes réglementaires mais diminue les incitations à formaliser 
ces dispositifs.

• Allègement des exigences relatives aux actions et aux incidents de droits 
humains : L'entreprise n'est plus tenue de détailler les processus 
d'identification des actions nécessaires pour traiter les impacts négatifs ni de 
publier la liste complète des incidents relatifs aux droits humains. Les 
incidents peuvent désormais être agrégés par type d'incident ou de 
communauté affectée, réduisant ainsi le niveau de granularité attendu.

Analyses quantitatives

31%

43%

1%
20%

4%

Types d’impact Simplification de la norme

Réorganisation du rapport

Simplification de DMA

Réduction de la charge de
reporting

Augmentation de la clareté
et de la transparence

59%
34%

6%

Niveaux d’impacts

Faible

Moyen

Fort

22%

20%

2%

48%

7%

Types de modifications

Edité

Fusionné

Ajouté

Supprimé

Déplacé

• L’analyse quantitative de l’ESRS S3 
met en évidence une dynamique 
principalement orientée vers la 
simplification et la rationalisation 
du reporting relatif aux 
communautés affectées. 

• Les évolutions concernent 
majoritairement la réorganisation 
du contenu et la consolidation des 
exigences existantes, avec une 
forte proportion de points de 
données supprimés, déplacés ou 
fusionnés sans impact majeur sur 
le reporting.

• Les impacts observés restent 
globalement faibles à modérés, 
traduisant une logique 
d’optimisation progressive du 
standard plutôt qu’une refonte des 
attentes de publication.

• Les thématiques les plus touchées 
concernent les dispositifs de 
remontée des préoccupations et 
les méthodes d’engagement avec 
les communautés affectées.
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ESRS S3 – Communautés affectées

# DR Impact Niveau 
d’impact Changement majeur

S3-1 Politiques

Regroupement des DPs concernant la politique 
des droits humains pour les quatre groupes 

d’acteurs sociaux au niveau de l’ESRS 2
Renforcement de l’interopérabilité entre les 

normes ESRS et les standards internationaux

Faible

• Pas de modification substantielle du contenu relatif aux politiques sur les 
droits humains. 

• Suppression des précisions concernant la forme que doit prendre la 
politique relative aux droits de l’homme (e.g. code de déontologie ou 
document autonome)

S3-2
Processus d’engagement

(Fusionné avec S3-3)

Fusion des exigences S3-2 et S3-3 afin de mieux 
refléter les interconnexions entre les DR relatives 

aux engagements, aux canaux de signalement des 
problèmes et aux mesures de remédiation.

Réduction de la granularité des informations 
attendues

Élevé 

• Il n’est plus nécessaire de divulguer des informations détaillées 
concernant le stade, la nature et la fréquence des démarches 
d’engagement, ni relatives au cadre de gouvernance et aux modalités 
d’évaluation de l’efficacité de cette approche. 

• Aucune déclaration négative n’est requise en l’absence de processus 
d’engagement.

S3-3 
Processus de remédiation & 
canaux de remontée d’alerte

(Fusionné avec S3-2)

Fusion des exigences S3-2 et S3-3 afin de mieux 
refléter les interconnexions entre les DR relatives 

aux engagements, aux canaux de signalement des 
problèmes et aux mesures de remédiation.

Réduction de la granularité des informations 
attendues

Élevé

• L’entreprise n’est plus tenue de divulguer les modalités d’évaluation de 
l’efficacité des mesures de remédiation mises en œuvre, ni la manière 
dont elle soutient la mise à disposition de canaux de signalement des 
préoccupations dans le cadre de ses relations d’affaires. 

• Elle n’est pas non plus tenue de communiquer des informations relatives 
aux politiques de protection des individus contre les représailles. 

• Aucune déclaration négative n’est requise en l’absence de canaux de 
signalement.

• Remplacement de la notion « direct linkage » par la notion « other 
connection » (nouveauté version commission européenne)

S3-4 Actions

Simplification et allègement des exigences 
relatives aux actions via la suppression des 

redondances avec l’ESRS 2
Réduction du niveau de granularité attendu

Moyen

• L’entreprise n’est pas tenue de préciser les processus par lesquels 
l’entreprise identifie les actions nécessaires pour traiter les impacts 
négatifs.

• L’entreprise n’est pas tenue de publier la liste complète de l’ensemble 
des incidents relatifs aux droits humains survenus, mais peut les agréger 
par type d’incident ou par type de communauté affectée. 

• Incidents relatifs aux droits humains : seuls les incidents avérés doivent 
être comptabilisés (i.e étayé par des informations objectives, factuelles 
et vérifiables, indépendamment d’une procédure judicaire en cours) 
(nouveauté version commission européenne)

S3-5 Métriques & Cibles
Simplification et rationalisation des exigences 

relatives aux objectifs via suppression des 
redondances avec ESRS 2

Faible

• Ajout de la précision que les cibles fixées peuvent être quantitatives ou 
qualitatives. 

• Il n’est plus obligatoire de publier les enseignements ou améliorations 
résultant des performances de l’entreprise.
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ESRS S4 – Consommateurs et utilisateurs finaux
Simplification et allègement du reporting sur les droits humains, les canaux de communication et la remédiation des impacts 
négatifs 

Top 4 des modifications majeures

• Incidents relatifs aux droits humains : l’entreprise n’est à présent 
tenue de publier uniquement les incidents relatifs aux sous-thèmes 
matériels, si leur sévérité est matérielle. La liste complète n’est plus 
tenue d’être publiée, et les incidents peuvent être regroupés par 
thématique ou par groupe de consommateur/client final. Par ailleurs 
l’entreprise n’est plus non plus tenue de publier les incidents relatifs 
aux non respect des normes sociales internationales étant survenue 
au niveau de la CDV aval → Forte réduction de la transparence 
relative aux incidents sur les droits humains. 

• Suppression de l’approche “Comply or explain” concernant l’adoption 
d’un processus d’engagement avec les clients finaux ainsi que sur 
l’adoption de canaux de remontée d’alertes → Diminution de la 
transparence concernant l’absence de dispositive et de la visibilité sur 
d’éventuelles actions prospectives.

• Politiques relatives au respect des droits humains protégeant les 
clients finaux :  l’entreprise est tenue d’indiquer si elle a une politique 
permettant l’application des normes sociales internationales, mais 
n’est plus tenue d’indiquer si celle-ci est alignée avec ces normes, 
ses engagements en faveur des droits humains, ainsi que les 
mécanismes en place permettant d’assurer leur conformité avec les 
standards sociaux internationaux → Diminution de la transparence 
concernant le dispositif de respect des normes internationales.

• Processus d’engagement avec les clients finaux : l’entreprise n’est 
plus tenue de préciser les détails de son processus d’engagement 
(types d’engagement, étapes, fréquence, gouvernance, efficacité, 
résultats) → Diminution de la transparence concernant le processus et 
les résultats des engagements.

Analyse quantitative des impacts

• Les principaux types d’impacts 
concernant l’ESRS S4 concernent la 
simplification du standard avec une 
majorité de points de données 
supprimés ayant un impact 
relativement faible sur le reporting.

• Les impacts les plus importants 
concernent la forte diminution du 
reporting concernant les droits 
humains (respect des standards, 
incidents…).

• Importante suppression et 
réorganisation des points de données 
permettant un allégement de la 
charge de reporting avec un impact 
modéré.

• La majorité des points de données 
supprimés concernent la 
réintroduction des exigences de 
publication sur les politiques et cibles 
au sein de l’ESRS 2.

• La majorité des points de données 
fusionnés concernent les processus 
d’engagement/consultation ainsi que 
les objectifs globaux de l’ESRS S4.

64%
19%

17%

Niveaux d'impact

Faible

Moyen

Fort

44%

23%

14%

12%

8%

Types d'impact
Simplification de la
norme

Réorganisation du
rapport

Augmentation de la
clarté et de la
transparence
Réduction de la charge
de reporting

Meilleure
intéropérabilité

29%

24%
21%

18%

6% 1%
Types de modifications Supprimé

Fusionné

Edité

Déplacé

Ajouté

Pas de
changement
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ESRS S4 – Consommateurs et utilisateurs finaux

# DR Impact Niveau 
d’impact Changement majeur

S4-1 Politiques Simplification de la norme et 
allègement du reporting Élevé

• Importante rationalisation du reporting avec suppression des éléments redondants 
traités par ailleurs dans les parties relatives à l’engagement avec les parties prenantes 
et aux actions.

• Fort allègement du reporting concernant les processus et mécanismes mis en place afin 
de respecter les normes sociales internationales (UNGP, OIT, OCDE…), notamment visant 
à garantir le respect des droits humains.

S4-2
Processus 

d’engagement
(Fusionné avec S4-3)

Simplification de la norme et 
allègement du reporting Élevé

• Fort allègement du reporting concernant les processus d’engagement avec les 
consommateurs finaux : suppression des éléments de détail concernant les étapes des 
processus d’engagement, leur fréquence, la gouvernance et la mesure de son 
efficacité.

S4-3

Processus de 
remédiation & canaux 
de remontée d’alerte
(Fusionné avec S4-2)

Simplification de la norme et 
allègement du reporting Élevé

• Fusion des paragraphes relatifs aux processus d’engagement (S4-2) et aux processus de 
remédiation (S4-3).

• Fort allègement du reporting concernant les processus de remédiation et les canaux de 
remontée d’alerte  : suppression des éléments de reporting concernant la mise en 
place de canaux dédiés dans les relations d’affaire, le suivi des alertes remontées, la 
connaissance de ces canaux.

S4-4 Actions Simplification de la norme et 
allègement du reporting Moyen

• Simplification de la norme en lien avec ESRS 2 GDR-A. 
• Forte réduction du nombre de points de données sans perte substantielle de contenu. 
• Le contenu se réoriente majoritairement sur la description des actions prises ou 

prévues concernant la prévention, la réduction ou la remédiation d’impacts négatifs. Le 
reporting se concentre dorénavant moins sur le reste des actions concernant les 
risques, les opportunités ou les impacts positifs. 

• Incidents relatifs aux droits humains : seuls les incidents avérés doivent être 
comptabilisés (i.e étayé par des informations objectives, factuelles et vérifiables, 
indépendamment d’une procédure judicaire en cours) (nouveauté version commission 
européenne)

S4-5 Métriques & Cibles Simplification de la norme Faible • Simplification de la norme en lien avec ESRS 2 GDR-M&T.
• Forte réduction du nombre de points de données sans perte substantielle de contenu.

ESRS 2 ESRS E1 ESRS E2 ESRS E3 ESRS E4 ESRS E5 ESRS S1 ESRS S2 ESRS S3 ESRS S4 ESRS G1

                      
                     

Contactez-
nous pour un 
décryptage 
complet de 

cette étude !

Ailancy



ESRS G1 – Conduite des affaires
L’ESRS G1 évolue vers un cadre de reporting de gouvernance plus léger et plus opérationnel, principalement via la suppression et 
la réorganisation d’exigences existantes

Top 5 des modifications majeures

• Suppression des obligations de déclaration négative : L’entreprise n’est plus 
tenue de présenter un calendrier de mise en œuvre d’une politique anti-
corruption ou d’un dispositif de protection des lanceurs d’alerte lorsque ces 
dispositifs ne sont pas en place. Cette évolution allège significativement les 
contraintes réglementaires, mais réduit en parallèle les incitations à 
formaliser rapidement ces mécanismes de conformité.

• Allègement des exigences relatives aux politiques anti-corruption et aux 
dispositifs de lanceurs d’alerte : Les attentes en matière de publication sont 
réduites, notamment concernant la séparation des pouvoirs, les processus 
de reporting, ainsi que les modalités de communication et d’accessibilité 
des politiques, ce qui simplifie le reporting mais limite la visibilité sur la 
robustesse des dispositifs de conformité.

• Réduction de la granularité sur les incidents avérés de corruption : Si 
l’obligation de divulguer le nombre et la nature des incidents est maintenue, 
le niveau de détail attendu est diminué, notamment sur les conséquences 
pour les collaborateurs ou partenaires impliqués et sur l’existence de 
procédures judiciaires, ce qui entraîne une baisse de la transparence sur ces 
situations sensibles.

• Clarification du périmètre des activités d’influence et de lobbying : Une 
distinction plus explicite est introduite entre les activités d’influence 
politique et les activités de lobbying,

• Simplification des exigences relatives aux pratiques de paiement fournisseurs 
: La suppression des data points relatifs au délai moyen de paiement et au 
pourcentage de paiements conformes aux conditions standard reflète la 
difficulté d’harmonisation des méthodologies, mais entraîne en contrepartie 
une diminution de la transparence sur les pratiques de paiement.

Analyses quantitatives

59%

31%

10%

Niveaux d’impact

Faible

Moyen

Fort

11%

24%

49%

10%

6%
Types de modifications

Ajouté

Edité

Supprimé

Déplacé

Fusionné

• L’analyse quantitative de l’ESRS G1 met 
en évidence une dynamique 
principalement orientée vers la 
simplification et la réorganisation du 
reporting. La majorité des évolutions 
concerne la réorganisation du standard 
et l’allègement des exigences 
existantes, avec une forte proportion de 
points de données supprimés, 
notamment concernant les métriques 
volontaires de publication. 

• Les modifications observées relèvent 
majoritairement d’ajustements à 
impact faible ou modéré, traduisant 
une logique d’optimisation progressive 
du standard plutôt qu’une refonte de 
fond.

• Les amendements portent 
principalement sur des clarifications ou 
ajustements de formulation, tandis que 
les nouveaux ajouts restent limités et 
ciblés.

• Les impacts les plus significatifs 
concernent les exigences liées aux 
politiques anti-corruption et anti-pot-
de-vin, avec une simplification notable 
des informations attendues.

13%

49%

1%

27%

10%

Types d’impact Augmentation de la clarté et
de la transparence
Réorganisation du rapport

Simplification de DMA

Simplification de la norme

Réduction de la charge de
reporting
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# DR Impact Niveau 
d’impact Changement majeur

G1-1

Culture 
d’entreprise et 
politiques en 
matière de 

conduite des 
affaires

Rationalisation et allègement des exigences 
relatives aux politiques de conduite des 

affaires via suppression des redondances avec 
ESRS 2 et le détail sur les plans et dispositifs 

opérationnels

Moyen

• Il n’est plus nécessaire de divulguer le calendrier de mise en œuvre des politiques de lutte contre la 
corruption ni celui des dispositifs de protection des lanceurs d’alerte si l’entreprise ne dispose pas de ces 
dispositifs.

• Réduction de niveau de granularité sur le dispositif de protection des lanceurs d’alertes et la politique de 
formation liée à la conduite des affaires.

• Il n’est plus obligatoire d’indiquer si une politique relative au bien-être animal est en place.

G1-2
Gestion des 

relations avec les 
fournisseurs

Simplification via suppression des 
redondances avec ESRS 2 et réduction de 

niveau de granularité des informations 
attendues

Faible • Pas de changement majeur

G1-3

Prévention et 
détection de la 

corruption et des 
pots-de-vin

Simplification du DR via suppression des 
redondances avec ESRS 2, fusion de points de 
données et réduction de niveau de granularité 

des informations attendues 

Élevé  

• Les exigences relatives à la structure de gouvernance (notamment en matière de séparation des pouvoirs 
et de processus de reporting) sont allégées. 

• Il n’est plus nécessaire de publier le planning prévisionnel de mise en place des politiques de lutte contre 
la corruption si l’entreprise n’en a pas. 

• Par ailleurs, il n’est plus requis de rendre compte de l’accessibilité ni des modalités de communication de 
ces politiques.

G1-4

Cas avérés de 
corruption ou 

versements avérés 
de pots-de-vin

Allègement significatif des exigences de 
reporting sur les incidents de corruption et de 

fraude via la réduction de la granularité des 
indicateurs, le transfert de certains DPs vers les 

guidelines d’application non obligatoires 
(NMIG) 

Recentrage du DR sur un nombre limité 
d’indicateurs clés (nature et nombre des 

incidents avérés de corruption)

Élevé

• Clarification de la notion d’« incidents » : le périmètre est recentré sur les condamnations et sanctions. 
(nouveauté version commission européenne)

• Suppression de l’ensemble des métriques volontaires relatives aux incidents de corruption ou le 
versement de pots de vin.

• Il n’est plus nécessaire de publier le nombre d’incidents de corruption sur une période donnée, ainsi que 
• la nature des cas avérés de corruption ou de versement de pots-de-vin, le nombre de cas avérés ayant 

entraîné le renvoi ou la sanction de travailleur pour cause de corruption; 
• En revanche, l’entreprise reste tenue de divulguer le nombre de total de condamnations et sanctions 

pour violation des lois sur la corruption. 
• Ajout des sanctions dans le périmètre de reporting du nombre de condamnations pour infractions 

relatives à la corruption

G1-5
Influence politique 

et activités de 
lobbying

Simplification du DR via suppression des 
redondances avec ESRS 1 & 2, réduction de 

niveau de granularité des informations 
attendues

Moyen

• Une clarification est apportée quant à la distinction entre les activités d’influence politique et les activités 
de lobbying.

• Il n’est plus nécessaire de préciser les personnes représentantes responsables de la supervision de ces 
activités d’influence, ni de déclarer si l’entreprise est inscrite dans un registre de transparence.

G1-6
Pratiques en 
matière de 
paiement

Simplification et allègement des exigences de 
reporting via suppression de certains 

indicateurs quantitatifs complexes
Moyen • Il n’est plus nécessaire de divulguer le délai moyen de paiement ni le pourcentage de paiements 

conformes aux conditions de paiement standard.

ESRS G1 – Conduite des affaires
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A travers ses évènements, publications 
et ses différentes interventions, Ailancy s’engage 
dans les transformations impactantes et durables 
de l’industrie financière.

Au-delà des travaux de recherche par secteur d’activité (Banque, Finance et 
Assurance ), trois tribus étudient transversalement des transformations majeures :

La finance durable 
• Comment assurer la 

transition vers une 
économie bas carbone ? 

• Comment intégrer des 
critères ESG dans les 
décisions d’investissement ?

• Comment lutter 
efficacement contre le 
risque de greenwashing ?

•  Comment promouvoir une 
transparence accrue pour 
encourager des pratiques 
financières responsables et 
durables ? 

• Comment intégrer les 
exigences de la finance 
durable dans l’organisation 
et accompagner les clients 
dans leurs transitions ?

Les IA Génératives  
• Quels sont les grands enjeux 

des IA génératives dans les 
services financiers ? 

• Comment mettre en place 
une organisation favorisant 
l’adoption de cette 
nouvelle rupture 
technologique aussi bien 
côté IT que métier ? 

• Comment acculturer les 
équipes aux enjeux des 
Gen AI ? 

• Comment protéger les 
données sensibles, garantir 
la transparence et 
l’explicabilité des décisions 
automatisées ? 

• Quel encadrement des 
usages des IA dans les 
services financiers ?

• Quelle est la place de 
l’humain et des IA ?

L’Open Finance
• Post-DSP2, où en sommes-

nous de l’open banking, 
des modèles BaaS (Bank as 
a Service) et BaaP (Bank as 
a Platform) ? 

• Quelle différence entre 
l’Open Banking et l’Open 
Finance ? 

• Quelles sont les menaces 
et opportunités offertes par 
FiDA (Framework for 
Financial Data Access) et 
cette nouvelle économie 
de la donnée ? 

• Faut-il et comment 
collaborer avec les fintechs ? 

• Comment gérer 
l’interopérabilité entre les 
systèmes via les APIs ?
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En 15 ans, Ailancy est devenu un acteur de 
référence du conseil en transformation, 
organisation et management dédié aux 
Services Financiers. En tant que leader 
déterminé à repenser les codes du secteur, 
le cabinet entretient depuis sa création une 
veille constante sur l’actualité et conduit des 
travaux de prospective de l’évolution du 
secteur Banque, Finance et Assurance en y 
associant des consultants, des doctorants 
chercheurs, des experts et professionnels 
du secteur. 

A travers des études, des notes de 
convictions, des newsletters, des tables 
rondes, des clubs, des webinaires et des 
conférences, Ailancy décrypte les grandes 
transformations qu’elles soient sociétales, 
technologiques ou règlementaires. 

www.ailancy.com/research
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Présentation cabinet

Une offre de service complète 
dédiée à l’industrie financière

Conseil en organisation 

et management

Stratégie de développement

Compétitivité des organisations

Risques & conformité

Conduite de grands projets

Transformation des SI

Accélération digitale

Expertises et Solutions

Expertise fonctionnelle métier

Apport méthodologique

Maîtrise de solution

Réalisation technologique

Offres en Nearshore d'externalisation de 
services

Traitements d'opérations

Gouvernance sécurité et Mise en 
conformité réglementaire

Gestion des risques et intégration de la 
sécurité dans les projets

Pilotage de Programmes et Projets 
Sécurité

Protection des données, lutte contre la 
fuite de données

Résilience

Gestion des identités et des accès (IAM)

Interaction Client IA

IA pour les développeurs

Coût et efficacité augmentée IA

Organisation et contrôles IA

Gouvernance et qualité Data

Mise à l’échelle et acculturation

Conseil en Cyber Sécurité Conseil en Stratégie IA 

170 consultants 100 consultants < 20 consultants < 10 consultants

> 300
Consultants répartis 

sur 4 entités

53 M€
Chiffre d’affaires 

groupe

> 1400
Missions réalisées

+ 18 ans
Le Cabinet a été 

fondé en 2008

https://www.linkedin.com/company/ailancy
https://www.welcometothejungle.com/fr/companies/ailancy
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